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Préface 
À l’occasion de ce 29ème congrès du syndicat des métallurgistes de 

la région parisienne, une nouvelle page de notre histoire s’écrit. 

L’entrée en vigueur, en 2024, de la nouvelle convention collective 

de la métallurgie et de l’ensemble de ses dispositions a 

profondément modifié notre cadre d’action, recentrant les 

négociations salariales au niveau national. Jusqu’alors, celles-ci se 

déroulaient localement, en région parisienne, dans le cadre d’un 

dialogue nourri avec le GIM. Toutefois, grâce à l’impulsion de FO, 

la valeur du point servant au calcul de la prime d’ancienneté 

demeure négociée à l’échelle locale, préservant ainsi un ancrage territorial fort. L’année 2024 aura 

également été marquée par un événement symbolique : le départ de Frédéric HOMEZ. J’ai aujourd’hui 

l’honneur de lui succéder, à la suite de notre dernier congrès fédéral, dans un esprit de continuité et 

d’engagement renouvelé. 

Face aux transformations rapides du monde — les droits de douane en témoignent —, aux 

restructurations industrielles, aux évolutions du monde du travail, notre organisation poursuit son 

travail en faveur, toujours, de la défense des salariés. La priorité absolue reste notre développement. 

En conséquence, nous avons lancé, le 25 juin dernier, un plan ambitieux. 

Le développement de notre organisation contribuera à peser davantage et à mieux porter nos 

revendications. C’est tout le sens du projet AGIR : un projet fédérateur, concret et ambitieux, pour 

développer notre présence sur le terrain et renforcer notre représentativité. Nous savons que notre 

force dépend d’abord de notre ancrage dans les entreprises. Là où FO est présent, les salariés sont 

mieux défendus, mieux informés, et leurs droits mieux protégés. C’est pourquoi nous devons multiplier 

les implantations syndicales, former nos militants, accompagner nos équipes, et nous adresser aussi à 

celles et ceux qui ne nous connaissent pas encore, notamment dans le 3e collège. En effet, FO est un 

syndicat inter catégoriel qui défend tous les salariés, y compris les cadres. 

Mais ce développement syndical ne peut se penser sans défendre, en même temps, l’industrie elle-

même. L’industrie, c’est l’emploi, la formation, les savoir-faire, la souveraineté économique et la 

multiplication de bassins d’emplois indirects. C’est aussi une part essentielle de notre avenir commun. 

Dans chaque entreprise, petite ou grande, sur chaque territoire, FO Métaux se bat pour préserver les 

sites, anticiper les mutations, et construire, avec les salariés, une industrie plus juste et durable. 

Vous aurez ainsi la possibilité de faire le point, de vous projeter, et surtout de vous rassembler autour 

d’un objectif clair : faire progresser notre syndicat pour mieux défendre les travailleurs et notre 

industrie. 

Très bon congrès à toutes et tous. 

                                                                Valentin RODRIGUEZ 

Secrétaire Général de la Fédération FO METAUX 
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ÂƖŸŊƖċůůĲШĬĲШũċШŢŸƨƖŰĳĲ 
Horaires indicatifs 

8h00 Accueil - Café 

9h00 Présidence du Congrès 
Mise en place de la Commission des Mandats 

9h15 Rapport d’activité. Interventions Patricia et Marc.  
Discussions et vote 

10h00 Rapport de trésorerie. Interventions Christophe et Philippe.  
Discussions et vote 

10h30 Rapport de la Commission de Contrôle, discussion et vote 

10h45 Rapport de la Commission des Mandats 

11h00 Election de la Commission Exécutive 

11h00 Election de la Commission de Contrôle 

11h00 Election de la Commission des Conflits 

11h15 Formation de SYNCEA. Sujet : I.A. 

11h15 Election du bureau 

12h00 Discussion et vote du projet de résolution 

12h30 Clôture du Congrès 

13h00 Apéritif et buffet fraternel 
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RAPPORT D’ACTIVITE 
 

 

 

Ont participé à l’élaboration de ce rapport : 

 

 

Patricia BOCCIARELLI 

Bénédicte BOUHOT 

Marie-Claude DONZE 

Marc PARTOUCHE 

Philippe BONNAIRE 

Christophe HERTZ 

Frédéric FORTET  

Denis BIEBER 

 

 

 

 

Le rapport d’activité a été approuvé à l’unanimité, par la 

commission exécutive du 11 septembre 2025 
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1. INTRODUCTION 
 

Quatre années se sont écoulées depuis notre précédent Congrès. 

Quatre années intenses, marquées par de belles victoires… et parfois par des épreuves plus 

difficiles. 

 

Dans un climat social souvent lourd et étouffant, votre bureau est resté mobilisé : répondre 

aux salariés en perte de repères, soutenir les adhérents en difficulté, accompagner nos 

sections syndicales, former, conseiller, négocier…et toujours se développer. Car c’est la base 

de tout, c’est la syndicalisation. 

Un nouvel adhérent, ce n’est pas seulement une force pour une section. C’est aussi un gage de 

pérennité pour notre syndicat, pour la Fédération FO METAUX et pour les six branches qui y 

sont rattachées :  

ü Les services automobiles, 

ü Les experts automobiles, 

ü La bijouterie, joaillerie, orfèvrerie, horlogerie et activités annexes, 

ü La récupération, 

ü Le froid, 

ü Le machinisme agricole. 

Notre représentativité à un impact direct sur l’interprofessionnel et sur la place de la 

Confédération FO dans le paysage syndical. Défendre notre influence, c’est défendre le 

réformisme que nous incarnons. Et pour que FO occupe la place qui devrait être la sienne – 

sur la première marche – nous devons continuer à nous renforcer. 

Depuis le début de ce mandat en 2021, notre syndicat a progressé, en adhérents comme en 

implantations, 12 nouvelles sections Syndicales cette année. 

Le développement syndical reste un travail quotidien, dans nos entreprises comme en dehors. 

Les résultats décevants des élections TPE, tant en taux de participation qu’en représentativité, 

doivent nous interpeller : la responsabilité collective, du premier adhérent au plus gros 

mandaté. 

Porter haut les couleurs de FO, c’est en parler autour de soi, valoriser nos équipes, encourager 

les sympathisants à franchir le pas, préparer la relève. Un mandat ne nous appartient pas : il 

appartient à celles et ceux qui nous font confiance. Nous leur devons de rester mobilisés, 

dynamiques et fidèles à nos valeurs. 

          Patricia BOCCIARELLI 

Secrétaire Générale du Syndicat 
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2. Vos membres du bureau ont la parole 

Patricia BOCCIARELLI – Secrétaire générale 

 

  

 

 

 

 

 

tŀǘǊƛŎƛŀΣ ǘǳ Ŝǎ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ 

5{/ ŘŜ {ǘŜƭƭŀƴǝǎ ϧ¸ƻǳΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǎπǘǳ ŎŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Κ 

J’ai beaucoup de mal !  Heureusement que je peux m’appuyer sur un comité de coordination 

composé de 7 élus et de Sylvain LE, qui est DSC de STELLANTIS comme moi. Dans nos fonctions 

d’élus ou de mandatés personne ne peut réussir seul. Il faut communiquer ne pas rester dans 

sa tour d’ivoire, préparer ses successeurs, se former, toujours se former, ne jamais penser, que 

nous sommes au-dessus des autres. Il faut se développer, depuis 2008 et la réforme de la 

représentativité, personne n’est à l’abri d’un mauvais résultat d’élection. La priorité doit être 

toujours donnée à votre entreprise, car c’est cette représentativité, qui vous donne votre 

légitimité dans le syndicat. Mais vous devez aussi mettre vos compétences et une partie de 

vos heures de délégations au service du syndicat, aux services du développement de FO. 

J’ai aussi beaucoup de chance d’avoir un bureau au syndicat, qui m’appuie, surtout Marc 

PARTOUCHE qui est un vrai bras droit comme on pourrait l’imaginer. Il m’a guidé dans mes 

premiers pas en tant que secrétaire générale, il me contient parfois, et me pousse à d’autres 

moments. Je ne pourrais pas réussir à concilier mes mandats si je n’avais pas Bénédicte, 

l’assistante du syndicat, elle est notre lien à toutes et tous, notre mémoire, presque les 

fondations de notre syndicat, même si elle n’était pas née, à la création de celui-ci ! Je n’oublie 

surtout pas Christophe HERTZ, qui a mis du sang neuf dans notre trésorerie, avec son expertise 

professionnelle. Je n’oublie pas Philippe BONNAIRE et Frederic FORTET qui malgré leurs 

mandats respectifs, ont su toujours être présents à la hauteur de leurs possibilités. Je n’oublie 

surtout pas Marie-Claude DONZE, qui nous a apporté des idées nouvelles pour la formation, 
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et qui nous a offert son temps et son expertise, ce qui est extrêmement appréciable, je les 

remercie toutes et tous. 

Concernant mon mandat de Secrétaire Fédérale, je ne suis qu’un tout petit maillon de notre 

belle Fédération de la Métallurgie, j’essaie d’apporter ma pierre à l’édifice, avec bienveillance 

humour et respect. Pour développer encore et toujours FO. 

 

tŀǘǊƛŎƛŀΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻƴŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴ Ǿŀƛƴ ƳƻǘΣ 

ŎƻƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǎπǘǳ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŎŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Κ 

Ah ! vaste sujet. Déjà, le monde parfait n’existe pas, mais tous les combats contre toutes les 

formes d’inégalités sont bons à mener. 

Dans toutes nos négociations dans les entreprises, je conseille aux négociateurs de bien 

appuyer sur le sujet des inégalités salariales. L’enveloppe générale, ou même l’enveloppe 

individuelle des NAO ne doit pas être prise pour régler ces problèmes d’inégalités salariales 

entre les femmes et les hommes. Il faut obtenir un budget dédié uniquement pour traiter ces 

« rattrapages ». Il faut dans toutes les négociations d’entreprises aborder les sujets des 

inégalités, qu’elles soient envers les femmes ou le sexe sous représenté, qu’elles soient envers 

les personnes en situation de handicap, visible ou invisible.  

En tant que secrétaire fédérale, mais aussi en tant que Secrétaire Générale du syndicat, j’essaie 

d’intéresser des femmes à la fonction d’élues et de mandatées. Que ce n’est pas qu’un combat, 

mais souvent beaucoup de compromis, et pour tout dire ça nous connaît les compromis !!!  

C’est peut-être une caricature, mais dans une équipe syndicale le mélange des genres est 

indispensable, qu’ils soient des sexes, ou des catégories socioprofessionnelles. 

Mais le vrai levier pour changer les choses au niveau national, c’est avec notre représentativité 

syndicale. Nous en revenons toujours au même, plus nous sommes représentatifs, plus nous 

pouvons imposer nos demandes. 

 

tŀǘǊƛŎƛŀΣ ǎƛ ǘǳ ŘŜǾŀƛǎ ǊŞǎǳƳŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŬŜǊŀƛǎπǘǳ Κ 

Il faut être motivé, bien s’entourer. Faire preuve d’ouverture, et d’empathie. Alors, il faut aussi 

être assez disponible. Car malheureusement les problèmes des adhérents ne s’arrêtent pas à 

17H, et pas non plus le weekend. Mais c’est passionnant, j’en apprends tous les jours. 

***** 
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Marc PARTOUCHE – Secrétaire Général adjoint 

 

Marc : ǘǳ Ŝǎ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀŘƧƻƛƴǘ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŏƻƴœƻƛǎπǘǳ ǘƻƴ ǊƾƭŜ 

Ŝǘ ǘƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Κ 

Tout d’abord mon engagement date de 1985 au sein d’une filiale AIRBUS où il y avait une 

équipe FO qui de manière évidente, se battait pour l’intérêt des salariés avec à sa tête Philippe 

Fraysse, qui a fini Secrétaire Fédéral chargé de l’aéronautique ; cela fait donc 40 ans que 

j’adhère et que je milite au syndicat FO METAUX de la région parisienne 

J’ai été élu DP en 1985, puis au départ de Philippe, en 1999, j’ai pris sa suite et à cette époque 

j’ai cumulé les postes de Délégué Syndical et Secrétaire du comité d’entreprise jusqu’en 2015, 

année où j’ai quitté la Société à la suite d’un PSE avant la retraite, et j’ai continué à militer au 

syndicat des métaux de la région parisienne. 

Pour ma part, j’ai toujours conçu le syndicalisme comme le 1er rempart contre l’injustice sociale 

et surtout comme un rassemblement de personnes avec les mêmes envies et qui au-delà des 

combats, sont capables de créer de véritables liens d’amitiés, qui forgent à la fois la confiance 

et la force du groupe, c’est ce que j’ai eu la chance de connaître aussi bien dans mes débuts, 

puis avec mes équipes dans l’entreprise et enfin dans le bureau du syndicat. 

Aujourd’hui l’ambition de ce bureau est de se mettre au service des sections, et à travers les 

sections, de ses adhérents. 

De mon côté j’essaye au mieux de seconder Patricia. Nous travaillons en binôme, elle partage 

avec moi les informations en sa possession, et ensemble nous analysons les situations et 

essayons d’y répondre au mieux dans l’intérêt des sections et des adhérents.  

Avec l’ensemble du bureau, où chacun s’investit beaucoup, j’aide à la préparation de nos 

réunions mensuelles de commission exécutive, je participe aux réunions de négociations avec 

le GIM (patronat de la métallurgie de la région parisienne), nous avons pris une convention 

avec un cabinet d’avocat pour aider nos sections et nos adhérents lorsqu’ils en ont besoin, et 

d’un commun accord avec Patricia ou d’un autre membre du bureau, nous regardons si la 



Syndicat FO des Métallurgistes de la région parisienne 
XXIXème congrès ordinaire – jeudi 16 octobre 2025 

ΝΞ 
ÅċƓƓŸƖƣШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШΞΦĿůĲШ9ŸŰŊƖĿƚШΞΜΞΡ 

situation nécessite d’aller jusque-là, car nous payons notre convention pour 20 heures de 

conseil et nous ne pouvons nous permettre de les gaspiller pour des informations ou des 

soutiens, que nous pourrions développer directement sans passer par notre capital temps avec 

l’avocat. 

Je fais également parti de la commission des retraités aujourd’hui dirigée par Denis BIEBER et 

à laquelle une partie du Bureau participe lors de ces réunions. 

 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ǘƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ Ǿƻƛǎπǘǳ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ 

ǎȅƴŘƛŎŀǘ Υ 

J’ai participé au bureau du syndicat à différents postes, sauf à celui de trésorier et de Secrétaire 

Général, j’ai travaillé avec Philippe Fraysse, Denis BIEBER et maintenant avec Patricia. Bien sûr, 

suivant les époques et les équipes, le fonctionnement a pu être différent mais l’amitié et le 

désir de soutenir nos sections a toujours été le moteur. 

L’équipe d’aujourd’hui réfléchi beaucoup à la façon d’améliorer la présence et l’implication de 

nos sections, et pour cela, nous avons commencé à mettre en place des réunions en 

visioconférence, afin que ceux qui ne disposent pas d’assez de temps pour se déplacer puissent 

quand même participer. 

Le bureau pense en ce moment à mettre en place une application sur smartphone, afin de 

proposer une communication encore meilleure avec nos adhérents, ce qui nous permettrait 

d’être encore plus réactifs et peut être même de créer des intéractions entre les sections et 

l’échange d’informations sur des sujets auxquels l’un ou l’autre aurait été confronté. 

 

vǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻƛ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ Υ 

Notre participation à des mouvements de soutien de nos sections lorsque la situation les 

amène à la dernière extrémité, qui est la grève. Durant ce mandat je pourrais vous en cité 3, 

mais il y en a eu bien d’autres « la TOUR EIFFEL, MA FRANCE et RENAULT TRUCKS GONESSE ». 

Nous pourrions aussi parler de notre implication lors des manifestations contre la réforme des 

retraites. Pour ma part, j’ai participé à la plupart des mouvements mais avec le bureau il n’y a 

pas une manifestation où le syndicat n’a pas été représenté par un de ses membres. 

 

En conclusion je suis très heureux d’avoir pu participer à cette mandature avec la confiance 

qui m’a été donnée, et fier de l’avoir vécu avec cette équipe. 

***** 
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Christophe HERTZ – Trésorier général 

 

Christophe : ǘǳ Ŝǎ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǘǳ Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞ 

ŎƘŜȊ wŜƴŀǳƭǘ ¢ǊǳŎƪǎ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΦ vǳΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ Κ  

Pour répondre à cette question, je dirais, que ce poste est un poste demandant de la rigueur. 

C’est aussi un poste très prenant en temps en raison des différentes tâches récurrentes à 

réaliser. 

Sans lister de manière exhaustive les tâches à réaliser, je pense être le responsable de la 

gestion financière au sein du syndicat. Mon rôle est important pour assurer la transparence, 

la fiabilité et la bonne santé des finances syndicales. Voici une explication succincte de mes 

missions et celles en général d’un Trésorier : 

1. Gestion des finances 

Un trésorier général tient à jour les comptes du syndicat : J’enregistre les recettes (cotisations 

des adhérents, subventions, etc.) et les dépenses (frais de fonctionnement, actions syndicales, 

déplacements, etc.) dans un logiciel comptable fournit par notre expert-comptable. 

2. Élaboration du budget 

Chaque année, je prépare un budget prévisionnel simplifié, en concertation avec les autres 

membres du bureau. Cela permet d’anticiper les dépenses et de s'assurer que le syndicat reste 

financièrement viable. Ce budget est aujourd’hui fait sur la base des dépenses et recettes des 

années antérieures. 

Par exemple, la réalisation de ce budget nous permet de voir jusqu’où nous pouvons aller dans 

le nombre d’heures travaillées de notre assistante, Bénédicte. 
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3. Suivi et contrôle 

Je veille à ce que l’argent du syndicat soit utilisé de manière responsable et conforme aux 

décisions prises en assemblée ou en bureau. 2 fois par an je suis amené à justifier auprès de 

la commission de contrôle, l’ensemble des mouvements financiers. 

4. Transparence et rapport aux membres 

Lors des assemblées générales, je présente un rapport financier, expliquant comment l’argent 

a été utilisé. Cela permet aux adhérents de savoir où va leur cotisation et de vérifier la bonne 

gestion de leur syndicat. 

De plus, j’organise avec le bureau, à la fin de chaque année une réunion des trésoriers de 

section syndicale, permettant de rentrer plus en détail sur la gestion du syndicat et de faire un 

partage d’expérience avec les autres trésoriers. 

5. Rôle de conseil 

Si le trésorier a des connaissances en gestion financière, il peut aussi conseiller le bureau 

syndical sur la faisabilité de certains projets ou actions. 

Dans le cas présent, ma formation en expertise comptable me facilite ce travail. 

En résumé : 

Le trésorier général est le garant des finances du syndicat. Il joue un rôle clé dans le 

fonctionnement de l’organisation, car un syndicat efficace a besoin d’une gestion rigoureuse 

pour mener ses actions au service des salariés. 

vǳŜƭ Ŝǎǘ ǘƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻƛ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ 

ŎŜǧŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ Υ 

Mon expérience au sein de notre syndicat est courte par rapport à celle de mon ami Marc 

PARTOUCHE. 

En effet, je suis devenu adhérent en juin 2018 suite à la création de la section syndicale Renault 

Trucks Grand Paris par mon collègue et ami, Christophe CHARBONNEAU. 

En janvier 2019, j’ai été élu Secrétaire au sein de mon CSE. 

Le 18 décembre 2019, notre Fédération des Métaux m’a nommé DSC FO au sein de l’U.E.S 

Renault Trucks Commercial France 

En septembre 2022, lors de la commission exécutive de notre syndicat, cette dernière vote ma 

nomination en tant que Trésorier général, en remplacement de notre camarade Olivier DAJAS. 

Je n’ai donc pas été Trésorier durant la totalité de la mandature 2021/2025. 
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Dans les faits marquants durant ce mandat, c’est l’empathie et le travail avec le bureau et 

Bénédicte, qui m’ont fait apprécier le poste. 

Bien sûr la participation aux grèves contre la réforme des retraites a été un moment marquant 

pour moi. 

Le travail syndical conduit à des victoires et à des défaites, et je retiendrais que rien n’est jamais 

acquis, et qu’il est nécessaire d’anticiper les actions de nos dirigeants politiques et 

d’entreprises. 

Les ordonnances Macron de 2018, ont eu des impacts syndicaux depuis leur application. 

Notre syndicat préconise le dialogue social et c’est très important pour construire des accords, 

mais lorsque le dialogue est fermé face à nous, le combat syndical est nécessaire. 

Longue vie à notre syndicat ! 

ййййй 

 

 

 

ййййй 
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Philippe BONNAIRE – Trésorier général adjoint 

 

 

 

 

 

 

tƘƛƭƛǇǇŜΣ ǇŜǳȄπǘǳ ƴƻǳǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǘƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Κ 

J’ai débuté ma carrière, dans l’aéronautique, à la SECA, filiale d’Airbus spécialisée dans la 

maintenance des moteurs d’avion, où j’ai exercé le métier de qualiticien en contrôle non 

destructif. Depuis 10 ans j’ai rejoint la division Airbus Hélicoptères au sein de laquelle je me 

consacre pleinement à mon rôle de secrétaire syndical en charge de la section FO. Syndiqué à 

FO depuis 1998, j’ai exercé de nombreux mandats tout au long de mon parcours syndical. Ces 

responsabilités m’ont permis d’acquérir une vision large ainsi que l’expérience de terrain 

indispensable à la compréhension des enjeux et des difficultés auxquels nos sections sont 

confrontées.  

 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜǎ ƳƻǝǾŀǝƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Κ 

Lorsque j’ai été sollicité pour rejoindre le bureau du syndicat de Paris, ma motivation première 

a été d’apporter mon aide à Patricia et de poursuivre l’aventure syndicale avec Marc, avec qui 

j’ai partagé de nombreuses années de luttes et d’actions ponctuées de belles victoires. 

Actuellement membre du bureau au titre de Trésorier Adjoint, je souhaite continuer à mettre 

mon expérience et mon engagement au service de notre organisation et de nos sections. 

Même si la réalité du terrain est complexe, à la fois pour les sections et pour nous, membres 

du bureau, qui avons aussi nos responsabilités dans nos entreprises, ma volonté de rester 

proche de chaque section reste intacte. Notre syndicat n’a pas vocation à être une structure 

distante ou administrative : il doit être un réel appui, un relais actif et un point d’ancrage solide 

pour tous nos adhérents et nos sections. Ce qui m’anime, c'est la conviction profonde que le 

syndicat FO de la métallurgie de la région parisienne a un rôle vital à jouer et que nous devons 

faire en sorte que chaque section sente que le bureau est là pour elle, présent et actif et sans 

jamais qu’elle ne soit seule face aux difficultés : négociations, conflits, défense des droits ou 



Syndicat FO des Métallurgistes de la région parisienne 
XXIXème congrès ordinaire – jeudi 16 octobre 2025 

ΝΤ 
ÅċƓƓŸƖƣШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШΞΦĿůĲШ9ŸŰŊƖĿƚШΞΜΞΡ 

transmission des compétences. Avec toute l’énergie et la détermination qui caractérise notre 

bureau, nous voulons être présents, soutenir sans relâche, partager notre expérience et nos 

moyens pour que chaque section puisse avancer, grandir et faire entendre sa voix. Soyez 

conscient que notre plus grande force, puise sa source dans la confiance que nous nous 

portons mutuellement et qui s'exprime chaque jour à travers des gestes d'une solidarité 

fraternelle et indéfectible. C'est grâce à ces valeurs que non seulement nous faisons face aux 

défis, mais surtout, que nous construisons ensemble l'avenir d’un syndicat plus fort, toujours 

au service de ses adhérents et moteur de progrès social pour tous. 

 

ййййй 
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Frédéric FORTET – Responsable de communication 

CǊŞŘŞǊƛŎΣ ǘǳ Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŎƘŜȊ 9t{hbΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀπǘπƛƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ Κ 

Ce marché est très concurrentiel car la dématérialisation provoque une baisse drastique des 

achats de matériels et du nombre d’impression pour le professionnel et le grand public. 

Comme il y a toujours autant d’acteurs sur ce marché, et même si EPSON propose des 

technologies très innovantes et économiques, toutes les entreprises de ce secteur sont 

contraintes à des réorganisations internes (donc des négociations) quasi permanentes. 

Les échanges que j’ai avec les membres de la CE permettent de comparer nos problématiques 

et de partager nos expériences et conseils, ce qui est essentiel pour mener à bien les 

négociations dans nos entreprises et augmenter ainsi le nombre de nos adhérents.  

vǳΩŜǎǘπŎŜ ǉǳƛ ǘΩŀ ŘŞŎƛŘŞ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŜȄŞŎǳǝǾŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǎƻƴ ōǳǊŜŀǳ Κ 

Avant de proposer ma candidature, j’ai eu l’occasion, pendant plusieurs années d’échanger 

avec nombre de membres du syndicat FO Métaux Région Parisienne. 

Leur gentillesse, leur écoute et leur expérience m’ont donné envie de m’investir davantage en 

participant à la commission exécutive. 

La disponibilité, la fraternité et la convivialité, de l’équipe ne m’ont pas déçu, en particulier au 

sein du bureau. Ce travail en équipe est très agréable et motivant.  

ййййй 
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Marie-Claude DONZE – Chargée de la formation 

 

aŀǊƛŜΣ ǘǳ ŀǎ ǇŀǊǝŎƛǇŞ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ /9 ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно ǇƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜ 

Ǌŀƛǎƻƴ Κ 

Parti d’un constat d’un manque de formation des sections syndicales, le bureau en place, m’a 

demandé de participer à de nombreuses réunions, afin d’aider à la communication. 

 

Pour de nombreuses sections syndicales, les élections professionnelles ont eu lieu fin 2023 ou 

début 2024.  

Cette période a été le bon moment pour travailler avec ces dernières, afin de mettre en place 

des formations CSE, CSSCT et les formations de notre fédération. 

 

La Fédération FO Métaux ainsi que son organisme agréé l’APSAC, proposent des formations à 

l'ensemble des élus, quel que soit leur statut, afin de les aider dans leurs responsabilités 

quotidiennes.  

 

RENSEIGNEMENTS SUR LES FORMATIONS DISPENSÉES :  

 

LES FORMATIONS OBLIGATOIRES :  

Formation CSE - prévue à l'article L.2315 du Code du Travail :  

Cette formation CSE, renouvelable tous les 4 ans, est dispensée ou bien en session initiale pour 

les nouveaux titulaires ou bien en session de renouvellement (titulaires ayant déjà suivi la 

formation initiale).  

Afin de ne pas pénaliser les élus suppléants, la Fédération FO METAUX et l'APSAC proposent à 

ces derniers de bénéficier également de la formation CSE.  

Un congé pour formation doit être obligatoirement transmis à l'Employeur, un mois minimum 

avant le début de la session.  

 

Formation CSSCT - prévue à l'article L.2315-18 du Code du Travail :  

Cette formation CSSCT, renouvelable tous les 4 ans, est dispensée à l'ensemble des élus du 

CSE, titulaires comme suppléants. Ou bien en session initiale (nouveaux élus) ou bien en 

session de renouvellement (élus ayant déjà suivi la formation initiale). Afin de ne pas pénaliser 

les élus FO MÉTAUX des entreprises de moins de 300 salariés, la Fédération FO METAUX et 

l'APSAC proposent à ces derniers de bénéficier d'une formation CSSCT de 5 jours.  

Un congé pour formation doit être obligatoirement transmis à l'Employeur, un mois minimum 

avant le début de la session.  
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Chaque début d'année, la Fédération FO METAUX adresse à l'ensemble des secrétaires de 

syndicats et de sections syndicales une circulaire comprenant le plan de formation syndicale 

de l'année en cours.  

En effet, au titre de la formation syndicale les élus (titulaires, suppléants, DSC, DS, RS...) ont 

droit à 12 jours de formation, renouvelables chaque année (salaire pris en charge par 

l’employeur).  

 

Pour rappel : PARCOURS FEDERAL  
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ййййй 

La formation syndicale est la clé qui déverrouille le potentiel collectif. Investir dans notre 

savoir, c’est investir dans notre pouvoir de défendre les droits des salariés avec une force 

unie. 

*****  
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3. Historique 
 

LA CONSTITUTION DE FORCE OUVRIERE DANS LA METALLURGIE PARISIENNE 
 

Aperçu économique de la métallurgie parisienne à la fin de la Seconde Guerre mondiale  

La Région Parisienne est composée des deux départements : la Seine et la Seine-et-Oise. De 

nombreuses entreprises de la métallurgie y sont implantées, à Paris même et dans de 

nombreuses communes de banlieue : Boulogne-Billancourt, Clichy, Issy-les-Moulineaux, La 

Courneuve, Levallois, Montrouge, Pantin, Puteaux, Saint-Ouen, etc. 

Les principales branches industrielles sont : l’automobile (y compris le poids-lourd), la 

mécanique, l’aéronautique, la construction électrique. 

On peut noter en particulier Renault à Billancourt, qui devient la RNUR (Régie Nationale des 

Usines Renault) après la nationalisation du 16 janvier 1945, Citroën au quai de Javel et sur les 

bords de Seine en banlieue nord, Gnome et Rhône qui devient la SNECMA après la 

nationalisation au printemps 1945 (établissement à Paris 13°), Panhard et Levassor, porte 

d’Ivry (Paris 13°).  

 

Historique 

En 1895, constitution de la CGT. 

En 1921, scission de la CGT, création de la CGTU. 

En mai 1936, La CGT est réunifiée. 

En 1939, après le pacte germano-soviétique, les anciens CGTU refusant de condamner ce 

pacte ; c’est la 2° scission de la CGT. 

Le 9 novembre 1940, le gouvernement de Vichy prononce la dissolution de la CGT (et 

également de la CFTC). 

En 1943, dans la clandestinité, l’accord du Perreux réunifie la CGT. 

En septembre 1946, les confédérés s’organisent en fondant « Les Amis de FORCE OUVRIERE », 

FORCE OUVRIERE étant le journal des confédérés ; puis en délivrant des cartes à ce nom. 

Le 19 décembre 1947 : 5 secrétaires confédéraux quittent la CGT, ce sont : JOUHAUX, 

BOTHEREAU, BOUZANQUET, DELAMARRE et NEUMEYER. C’est la 3° scission. Pierre NEUMEYER 

sera le premier trésorier de la confédération FORCE OUVRIERE. 

Après ces départs, DELAMARRE donne sa démission de secrétaire fédéral de la fédération CGT 

des métaux. DELAMARRE est un métallurgiste de chez Renault. Résistant, il sera arrêté le 28 

juillet 1944 et déporté. Il sera secrétaire de la confédération FORCE OUVRIERE de 1948 à 1952 

puis secrétaire général de la fédération FORCE OUVRIERE de la métallurgie de 1952 à 1964.  
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La constitution de FORCE OUVRIERE dans la métallurgie parisienne 

Le 31 décembre 1947 : Dépôt en préfecture des statuts et de la liste de la Commission 

Exécutive de l’Union Syndicale FORCE OUVRIERE des métallurgistes de la Région Parisienne. Le 

siège est au 81 rue Mademoiselle Paris 15°. 

C’est une action à caractère provisoire. 

Le dimanche 21 mars 1948, à la salle des fêtes de Puteaux, se tient le congrès constitutif de 

l’Union Syndicale FORCE OUVRIERE des métallurgistes de la Région Parisienne. Le siège étant 

toujours 81 rue Mademoiselle Paris 15°. Un bureau de 12 membres est nommé par la 

Commission Exécutive. Parmi les membres du bureau : 

- Jean VALERY (Secrétaire général) ; 

- Robert BLANCHARD ; 

- Jacques CHONION. 

 

Les membres du bureau sont en majorité des ouvriers professionnels : ajusteur, fraiseur, 

fraiseur-outilleur, contrôleur-outilleur, peintre. Il est prévu que le bureau se réunisse toutes les 

semaines et la Commission Exécutive le 1er samedi de chaque mois. 

 

Le préambule des statuts indique : 

 … « [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎΣ ǎΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǝƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

ŀōǎƻƭǳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǇŀǘǊƻƴŀǘΣ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊǝǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǎ 

ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΧΦƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƧŜǳ ŘŜǎ 

ŘŞƳƻŎǊŀǝŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀƭƛǎƳŜΣ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ƧǳǎǝŬŜǊΣ ƴƛ 

ǘƻƭŞǊŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǝǘǳǝƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŎƻƳƳŜ ŦǊŀŎǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

ŘΩƛƴƅǳŜƴŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳǎǎŜǊ ƭŜ ƧŜǳ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǝŜ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ η 

 

Les statuts indiquent : 

Χ ζ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ Υ 

- 5Ŝ ƎǊƻǳǇŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ 

- 5Ŝ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƳƻǊŀǳȄ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ  

- 5ΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǝƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƳƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀŬƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǝƻƴ 

ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ η 

 

L’Union Syndicale publie un journal : « Les Métaux », dont le directeur est Jean VALERY. 

Les 12 et 13 février 1949 se tient un congrès extraordinaire à Clichy. Le titre devient : Syndicat 

FORCE OUVRIERE des Métallurgistes de la Région Parisienne. Une des séances du congrès a 

été présidée par Jacques CHONION, secrétaire général de l’Union des Syndicats de la Région 

Parisienne. 

 

Après ce congrès, parmi le bureau, on trouve : 

Jean VALERY secrétaire général, Robert BLANCHARD, André BOUCHE, Jacques CHONION 
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La résolution adoptée par le congrès indique notamment : 

ζ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŎƻƴƎǊŝǎΣ ŎƻƴŘŀƳƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀōǎƻƭǳŜ ǘƻǳǘŜ ǘŜƴǘŀǝǾŜ ŘŜ 

ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ Ł ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎΣ ŬŘŝƭŜ Ł ǎŜǎ ǘǊŀŘƛǝƻƴǎ ŘŜ 

ƭƛōŜǊǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀōǎƻƭǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ   

/ƻƴŘŀƳƴŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǝǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΧ 

9ȄƛƎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ 

π[ΩŀōǊƻƎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ǊƻƛȊŀǘ Řǳ нс ƻŎǘƻōǊŜ мфпсΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŬȄŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Τ 

π ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǝǾŜǎ Τ 

πƭŀ ŬȄŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀƛǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ǿƛǘŀƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ пл ƘŜǳǊŜǎ Τ 

5ŞŎƭŀǊŜ şǘǊŜ ǇǊşǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŀŎǝƻƴ ŘŜ ƎǊŝǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀǾŜǊǝǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǎŀǝǎŦŀŎǝƻƴ Τ 

9ǎǘ ŘŞŎƛŘŞ Ł ǎŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀǧŜƛƴǘŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ ΤΧ η 

 

A cette période le siège du syndicat se trouve 155 rue de Vaugirard Paris 15°. Avant le syndicat, 

ce local était celui de la Société Coopérative d’Editions Economiques et Syndicales dont le 

responsable était Pierre NEUMEYER. 

 

A partir de mars 1949, le syndicat publie un bulletin d’information (bulletin rigoureusement 

intérieur) dont le directeur est Robert BLANCHARD. 

Dans le N° 1, daté de mars 1949 un texte sur les conventions collectives rappelle la 

revendication de la liberté de négocier les salaires et les classifications. Ce texte concernant 

les conventions collectives précise : « il est inadmissible qu’un ouvrier, un technicien, un 

employé effectuant le même travail dans deux régions différentes n’aient pas le même 

coefficient ».  Dans ce même bulletin, la structure de la Confédération est présentée (de la 

section syndicale à la Confédération), avec le rôle des différentes instances. 

 

Après le congrès fédéral d’avril 1950 où Jean VALERY est élu secrétaire fédéral, Robert 

BLANCHARD devient secrétaire général du syndicat. Robert BLANCHARD demeurera secrétaire 

général de nombreuses années. A ce même congrès fédéral, André BOUCHE est élu membre 

du bureau fédéral. Jean VALERY n’effectuera qu’un seul mandat au bureau fédéral. André 

BOUCHE, lui sera élu au bureau fédéral lors des congrès fédéraux de 1950, 1952, 1954, 1957, 

1960,1963 ; il fut responsable de la branche automobile. 

 

Le rapport moral présenté au congrès des 14 et 15 octobre 1950 du syndicat indique : « la loi 

du 11 Février 1950 redonnait aux syndicats leur véritable raison d’être ».  

 

Ce même rapport défend les nationalisations, en précisant : « Nous continuons à affirmer 

notre confiance dans les nationalisations qui doivent être gérées dans l’intérêt de la collectivité 

et non au service d’un parti. » 
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La résolution adoptée par le congrès indique notamment : 

 

« [Ŝ ŎƻƴƎǊŝǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Chw/9 h¦±wL9w9 ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ŘƻƴƴŜ ƳŀƴŘŀǘ 

Ł ǎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘΣ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀǇǇƻƛƴǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜǎ aŞǘŀƭƭǳǊƎƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ wΦt ΦΦΦΦ 

[Ŝ /hbDw9{ 59a!b59 ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ пл ƘŜǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŀƴǝŜ Řǳ ǇƭŜƛƴ ŜƳǇƭƻƛΦΦΦ η 

Les candidats à la CE proviennent des établissements suivants : 

AUFIERE, HURE, AUER, SOMUA, LAFFLY, MESSIER, TECALEMIT, LMT Montrouge, HISPANO-

SUIZA, ALSTHOM St Ouen, SNCAC, BARRIQUANT, PRECISION MODERNE, COMPTEURS 

Montrouge, DELAHAYE, SALMSON, FLICOTEAUX, RADIOLOGIE, CAMIONS BERNARD, ONERA, 

FONDERIE TECHNIQUE, JAEGER, SNECMA, TUNSGRAM, MORANE SAULNIER, CHAUSSON, 

COMPTOIR LYON ALLEMAND, LAVALETTE, AOIP. 

Parmi les candidats : BOUCHE(SOMUA), ROUET(CHAUSSON). 

ROUET fût de nombreuses années responsable FORCE OUVRIERE à Asnières. 

 

La négociation collective dans la métallurgie parisienne 

Après 7 ans de négociation la Convention Collective Nationale de la Métallurgie est mise en 

place en janvier 2024, elle met fin à la CC Régionale de 1954. Reste la Commission Paritaire 

Territoriale de Négociation pour négocier avec le GIM, des sujets qui ne sont pas traité dans 

la CCNM, tels que la valeur du point de la prime d’ancienneté ou la prime de panier de jour. 

 

Les métallurgistes parisiens et la constitution de la Fédération FORCE 

OUVRIERE des Métaux 

 

Lors du congrès constitutif de la Fédération en avril 1948, BLANCHARD défend l’appellation 

FORCE OUVRIERE. 

La Commission Exécutive de la fédération constituée en 1948 comprenait un nombre 

important de métallurgistes parisiens dont DELAMARRE, VALERY. 

 

Au congrès fédéral d’avril 1950, le syndicat de la Région Parisienne était représenté par : 

VALERY- BLANCHARD- BOUCHE- ARNAUD- COLOMB. Lors du vote sur le rapport moral, le 

syndicat partage ses voix : 1 pour, 5 abstentions, 3 contre. A ce même congrès fédéral, Jean 

Valery a été élu membre du bureau fédéral. 

La Commission Administrative élue par le Congrès fédéral de 1950 comprenait 10 titulaires 

parisiens, dont BLANCHARD, BOUCHE, CHONION, celui-ci au titre de Renault, sur un total de 

22 membres titulaires. La Commission de contrôle étant composée de 5 adhérents du syndicat 

de la Région Parisienne.  
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En sept décennies, l’industrie métallurgique en Région Parisienne s’est profondément 

transformée. Après son apogée juste avant le premier choc pétrolier (1973-1974), le nombre 

de salariés métallurgistes a fortement décru.  

Les dispositifs de décentralisation industrielle ont conduit à écarter les sites de production 

situés à Paris ou en proche banlieue vers la grande couronne ou la province : création en 1952 

de l’usine Renault Flins, Citroën disparaissant des quais de Seine pour s’implanter à Aulnay et 

à Rennes, la SNECMA quittant le 13° à Paris, implantation de Motobécane à St Quentin… Deux 

décrets de 1955 interdisaient en principe tout lancement d’usines nouvelles dans un rayon de 

80 km autour de Paris.  

La structure des emplois s’est également transformée : aujourd’hui en Région Parisienne, les 

ingénieurs et cadres constituent plus de 40 % des effectifs des métallurgistes.  

Dans le champ du syndicat, une branche s’est fortement développée : les services de 

l’automobile. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus de 70 ans après, nos principes demeurent : 
 

L’indépendance syndicale. 

La pratique contractuelle et l’attachement à la convention collective. 

Seule l’indépendance syndicale permet de rassembler tous les salariés, ouvriers, employés, 

techniciens, agents de maitrise, ingénieurs, cadres. La liberté de revendiquer, de négocier, de 

contracter, d’agir sans emprise extérieure est nécessaire à une véritable pratique syndicale. 

Notre attachement à la pratique contractuelle traduit notre volonté de consolider et 

d’améliorer par la négociation collective les garanties et droits collectifs des salariés.  

 

ййййй 
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ΠЮ ?ќƨŰШĦŸŰŊƖĿƚШěШũќċƨƣƖĲ 

2021 : 

CE : novembre/décembre 

Bureau du syndicat : 2 

Réunion USM : 21 septembre 

Réunion de la commission de contrôle : 1 

 

2022 : 

CE : janvier/février/mars/mai/juin/juillet/septembre (changement de certains membres du 
bureau démissionnaires) octobre ASSEMBLEE GENERALE/novembre/décembre. 

Changement de certains membres du bureau 

Réunion de la commission de contrôle : 2 

Actions auprès des sections : 21 

Réunions de négociations au GIM : 10 

Réunions de négociations à l’UIMM : 1 

Réunion USM : septembre 

Présences et représentations aux Congrès ou AG :  

UD 75 - 15 février Comité départementale 

UD 95 – 17 février Assemblée générale 

UD 93 – 7 novembre Assemblée générale 

AG de l’UD 94 – 12 décembre 

Congrès Confédéral 30 mai au 3 juin ROUEN 

Réunion de la Commission des retraités : mars/septembre/octobre 

Négociations de PAP : 31 

Séminaire de branche : Aéronautique/Spatiale et défense Chalons s/s sept. 2022 

 

2023 : 

CE : janvier/février/mars/avril/mai/juin/juillet/septembre/octobre ASSEMBLEE 
GENERALE/novembre/décembre 

Actions auprès des sections : 32 
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Réunion de négociation au GIM : 3 

Réunion de la CPREFP : septembre/novembre 

Réunion de la Commission des retraités : Février/novembre 

Séances au Tribunal pour l’assistance auprès d’adhérents : 4 

Réunion USM : Avril/Juin/Octobre 

Réunion de la commission de contrôle : 2 

Le syndicat a participé à toutes les mobilisations contre la réforme des retraites 

Séminaire de branche : Services automobiles septembre au Havre 

Conférence Nationale Mécanique, Construction métallique, Optique et secteurs associés. 

Négociations de PAP : 49 

Présences et représentations aux Congrès ou AG :                                Tract Sections ESSILOR 

AG 78 : septembre 

UD 94 : juin 12ème Congrès 

UD 93 : juin Comité départementale 

UD 91 : avril Assemblée générale 

UD 75 : 13ème Congrès en novembre 

 

2024 : 

Mise en place de notre revue de presse mensuelle 

Congrès Fédéral de la Métallurgie : juin à AMIENS 

CE : janvier/février/mars/avril/juin/juillet/septembre/ 

 Octobre ASSEMBLEE GENERALE/novembre/décembre. 

Réunion de la commission de contrôle : 2 

Actions auprès des sections : 13 

Réunion au GIM à la CPTN : juin/décembre 

Réunion de la CPREFP : juin/novembre 

Réunion de la Commission des retraités : mars/octobre  

Séances au Tribunal pour l’assistance auprès d’adhérents : 2 

Réunion à l’UIMM sujet : QVCT 

Négociation de PAP : 16 
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Visite de la Fondation AMIPI à CHOLET  

UD 95 : mars Congrès 

UD 94 : mars AG 

Meeting National à la mutualité :  

26 octobre 

2025 : 

CE : janvier/février/mars/avril/mai/juin/août/septembre/octobre 
CONGRES 

Actions auprès des sections : 22 

Réunion de négociation au GIM : janvier/février/mars 

Réunions des trésoriers  

Réunion de la CPREFP : mars, avril 

Réunion de la CPTN :  juin 

Réunion de négociation à l’UIMM : janvier  

Réunion de la Commission des retraités : mars  

Négociations de PAP : 13  

UD 91 : juin AG      

Comité départementale UD 75 : juin                                 Mobilisation Intersyndicale du 18/9 
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5. Situation économique 

ü SITUATION ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE 
 

La croissance américaine demeure solide, l’Allemagne reste engluée. 

 

Aux Etats unis, l’activité n’a pas faibli : le PIB a progressé de +0,7 % au printemps et l’acquis de 

croissance pour 2024 s’établit déjà à +2,3 % à mi-année. Les enquêtes de conjonctures ont 

toutefois légèrement fléchi à l’été, laissant présager un second semestre un peu moins 

dynamique. Les effets des premières baisses des taux directeurs de la réserve fédérale, 

attendues à partir de septembre se diffuseraient lentement. 

 

 
 
?ċŰƚШũċШǍŸŰĲШĲƨƖŸЯШŸƮШũќċĦƣŔƻŔƣĳШċШĦŸŰŰƨШĦŔŰƕШƣƖŔůĲƚƣƖĲƚШĬĲШƚƣċŊŰċƣŔŸŰШĲŰƣƖĲШũќĳƣĳШΞΜΞΞШĲƣШ
ũќċƨƣŸůŰĲШΞΜΞΟЯШũċШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲШĲƚƣШƖĲƻĲŰƨĲШĬĲƓƨŔƚШĬĳĤƨƣШΞΜΞΠ аШũĲШÂf7ШǃШċШċƨŊůĲŰƣĳШĬĲШ
ҼΜЯΞ ӖШċƨШĬĲƨǂŔĿůĲШƣƖŔůĲƚƣƖĲШыċƓƖĿƚШҼΜЯΟ ӖШċƨШƓƖĲůŔĲƖШƣƖŔůĲƚƣƖĲЮШ9ĲƣƣĲШƖĲƓƖŔƚĲШĲƚƣШƓŸƖƣĳĲШ
ƓċƖШũĲШĦŸůůĲƖĦĲШĲǂƣĳƖŔĲƨƖЯШċũŸƖƚШƕƨĲШũċШĬĲůċŰĬĲШŔŰƣĳƖŔĲƨƖĲШƖĲƚƣĲШċƣŸŰĲШĲƣШůċƚƕƨĲШ
ƣŸƨŢŸƨƖƚШĬќŔůƓŸƖƣċŰƣĲƚШĬŔƚƓċƖŔƣĳƚЮ 
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Encore une fois l’activité en Espagne s’est montrée vigoureuse (+0,8 % au 2ème trimestre, soit 

un acquis de croissance pour 2024 de 2,4% à mi-année), tandis que l’économie Allemande 

reste à l’arrêt (-0,1 %, soit un acquis de croissance nul pour 2024). En Italie, la croissance est 

restée modérée (+0,2 % soit un acquis de croissance pour 2024 de +0,6%). Pour le second 

semestre, les réponses des entreprises aux enquêtes de conjoncture indiquent que ce 

décalage entre les différentes économies du vieux continent se maintiendrait : les industriels 

Allemands demeurent très pessimistes, tandis qu’en Espagne, les perspectives d’activité 

apparaissent nettement plus favorables. L’inflation a toutefois nettement reflué à 2,2 % en 

août (après 2,6 % en juillet) ce qui alimente des gains de pouvoir d’achat dans tous les pays de 

la zone. (Source INSEE) 
 

Perspectives de l’économie mondiale : la croissance mondiale devrait s’établir à 3,3 % en 2025 

comme en 2026, un niveau inférieur à sa moyenne historique (3,7 % sur la période 2000-19). 

Les prévisions pour 2025 restent globalement inchangées par rapport à celles de l’éditions 

d’octobre 2024 des perspectives de l’économie mondiale (PEM), ce qui tient essentiellement 

au fait que la révision à la hausse des chiffres pour les Etats-Unis compense les révisions à la 

baisse opérées pour les autres grandes puissances mondiales économiques. Au niveau 

mondiale, l’inflation globale devrait ralentir à 4,2 % en 2025 puis à 3,5 % en 2026, et elle 

devrait converger plus rapidement vers sa cible dans les pays avancés que dans les pays 

émergents et les pays en développement. 
 

Le solde des risques pesant sur la croissance à moyen terme penche vers un scénario 

défavorable, tandis que les perspectives à court terme se caractérisent par des risques 

hétérogènes. Aux Etats-Unis, des facteurs d’amélioration pourraient stimuler à court terme 

une croissance déjà vigoureuse alors que dans les autres pays, les perspectives risquent plutôt 
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d’être révisées à la baisse dans un contexte de forte incertitude sur le plan des politiques 

économiques. Les perturbations du processus de désinflation entraînées par l’action des 

pouvoirs publics pourraient mettre un frein au changement de cap vers un assouplissement 

de la politique monétaire, ce qui entraînerait des répercussions pour la viabilité des finances 

publiques et la stabilité financière. Pour gérer ces risques, les pouvoirs publics doivent 

s’attacher à équilibrer les arbitrages entre l’inflation et activité réelle, à reconstituer des 

marges de manœuvre et à relever les perspectives de croissance à moyen terme en accélérant 

et en renforçant les règles et la coopération multilatérales. (Source FMI) 
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ü SITUATION ÉCONOMIQUE NATIONALE 
 

Du côté de la demande, la consommation des ménages a été atone au printemps 2024, par 

produit les achats alimentaires ont reculé une nouvelle fois (-1,6%). A l’inverse, la 

consommation d’énergie du logement a nettement rebondi (3,0%). Du coté des services, la 

consommation a gardé un rythme plus tendanciel (+0,5%). 

 

Pour la fin d’année 2024, la consommation des ménages augmenterait franchement à l’été, 

sous l’effet des dépenses liées aux jeux olympiques et paralympiques, du fait principalement 

des achats de billets pour les épreuves, enregistrées en comptabilité nationale au moment de 

la tenue de ces dernières, et, dans une moindre mesure, des dépenses additionnelles dans 

l’hôtellerie-restauration et les transports franciliens de juillet 2024. Par contrecoup la 

consommation des ménages marquerait le pas en fin d’année. 

 

Au-delà de ce profil heurté, le rythme moyen de la consommation des ménages s’élèverait un 

peu en cette fin d’année. Des gains de pouvoir ont été engrangé par les ménages fin 2023 et 

début 2024 notamment du fait de la revalorisation des prestations sociales sur l’inflation 

passée, mais ils n’ont pas été dépensés : le taux d’épargne se situe, en effet encore largement 

au-dessus de son niveau, d’avant crise (17,9 % au deuxième trimestre 2024 contre 14,6 % en 

moyenne en 2019). Pour la fin de l’année, les indicateurs avancés suggèrent une légère 

embellie sur le front de la consommation : la confiance des ménages, bien que toujours en 

deçà de sa moyenne de long terme, se redresse depuis mi-2022, le climat des affaires dans 

l’industrie agro-alimentaire s’améliore nettement, signe d’une reprise possible de la 

consommation alimentaire, et les entrepreneurs de l’hébergement-restauration sont 

optimistes sur leurs perspectives de demande. Seule ombre au tableau, le climat des affaires 

dans le commerce de détail demeure bien en dessous de sa moyenne de long terme, le léger 

redressement en août n’ayant pas rattrapé sa nette dégradation de juillet. 

L’investissement des entreprises en repli, celui des ménages en voie de stabilisation, elle a 

continué de reculer au printemps, pour le troisième trimestre consécutif. D’ici la fin de l’année, 

il resterait pénalisé par les conditions de financement, par le redémarrage entravé de la 

demande dans la zone euro et par l’incertitude politique. L’assouplissement monétaire engagé 

ne produirait pas encore ses effets d’ici la fin de l’année. Les signaux conjoncturels les plus 

récents sont mal orientés : dans l’industrie des biens d’équipement, le climat des affaires s’est 

établi à 94 en août, son plus bas niveau depuis la pandémie. De plus, la tendance prévue des 

investissements recule dans les services. En particulier, dans le secteur de l’information-

communication, le climat des affaires est passé en dessous de sa moyenne de long terme en 

juillet 2024, pour la prière fois depuis le printemps 2021 : alors qu’ils constituaient un soutien 

constant de la croissance française depuis la crise sanitaire, les investissements des entreprises 

françaises en logiciels semblent se gripper. 
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Du côté des ménages, l’investissement s’est replié au printemps pour le douzième trimestre 

consécutif (-1,1%), au second semestre, il se stabiliserait : leur investissement en logement 

neuf cesserait de reculer (traduisant avec retard la dynamique des mises en chantier), tandis 

que les investissements en services, qui comprend les frais d’achat de logements anciens se 

reprendrait un peu, porté par le rebond de la part des ménages ayant l’intention d’acheter un 

logement en juillet 2024. Dans ce secteur, la baisse des taux d’intérêt se diffuserait rapidement 

et favoriserait une timide reprise du marché immobilier. (Source INSEE) 

PERSPECTIVE : L’économie française devrait enregistrer une croissance de 1,1 % en 2025 

selon l’INSEE, 0,9 % selon la Banque de France, des prévisions arrêtées sur la base d’indicateurs 

antérieure à la censure du gouvernement Barnier par l’Assemblée nationale. L’évolution de la 

situation politique et budgétaire en France constitue donc un aléa important, tout comme les 

tensions géopolitiques et commerciales sur le plan international. 

 

 
 

L’INSEE et la Banque de France ont publié en décembre leurs prévisions économiques pour la 

France (respectivement à horizons mi-2025 et 2027). Les 2 institutions n’espèrent pas de 

rebond de l’activité en 2025. 
 

Selon l’INSEE, la France déjà pénalisé au même titre que d’autres pays européen par la 

faiblesse liée à des conditions de crédit restrictives, de même qu’une consommation atone et 
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un niveau d’épargne élevé, pâtit également depuis l’été 2024 d’une forte incertitude politique 

et budgétaire. 

Le chômage « poursuivrait sa lente remontée pour atteindre 7,6 % mi-2025 » 
 

Cette prévision repose sur les indicateurs conjoncturels calculés pour octobre au plus tard et 

sur les réponses aux enquêtes collectées avant la censure du gouvernement parШl’Assemblée 

nationale. Outre les incertitudes internationales, l’INSEE estime que l’évolution de la situation 

politique en France constitue un aléa important du scénario notamment quant au devenir des 

mesures budgétaires prévues pour 2025 ». 

La Banque de France anticipe une reprise décalée à 2026-2027 par rapport à ses prévisions 

d’automne. La croissance progresserait de +1,1 % en 2024, ralentirait un peu en 2025 (0,9%) 

et gagnerait en vigueur en 2026 et 2027 (1,3 % chaque année). Cette projection a été arrêté 

au 27 novembre, avant la motion de censure, avec des hypothèses de finances publiques 

proche du projet de loi de finances conduisant à une réduction du déficit public à 5 % du PIB 

en 2025. L’inflation devrait retomber en moyenne annuelle en 2024 à 2,4 % et s’inscrirait 

durablement en dessous des 2 % d’ici 2027. (Source REXECODE). 

 
 
 

ййййй 
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ü SITUATION ÉCONOMIQUE EN REGION PARISIENNE 
 
L’économie francilienne reste globalement bien orientée au début de l’année 2025 (mais des 

difficultés persistantes dans le secteur du bâtiment). 
 

Industrie Francilienne : 
 

Chiffre d’affaires quasi stable en 2024 (voire en repli si l’on tient compte de la hausse des prix 

de vente avec toutefois de fortes disparités selon les branches). 
 

Nombre de créations d’entreprises en baisse au 4ème trimestre 2024 (-8,1 % sur un an). 

Nombre de défaillances d’entreprises en forte hausse : +45,5 % par rapport au 4ème trimestre 

2023 (195 défaillances au T4 2024 contre 134 auT4 2023). En cumul en 2024, 694 défaillances 

ont été recensées dans le secteur de l’industrie (contre 507 en 2023). 

 

Prévisions pour l’année 2025 : une activité dynamique et une reprise des investissements 

(excepté dans la fabrication de matériel de transport). Mais des perspectives d’embauches plus 

limitées. 

Conjoncture industrie 2025 : un solde d’opinion relatif à l’évolution de la production qui 

demeure positif depuis 2024 (et un niveau supérieur au niveau national !), s’appuyant sur une 

demande solide dans certains secteurs (production d’équipements électriques et 

électroniques, industries agroalimentaire, aéronautique et chimique). 
 

Le taux d’utilisation des capacités de productions (TUC) demeure en deçà de sa moyenne de 

long terme. 
 

Malgré des carnets de commandes dégradés dans certains segments et le manque de visibilité 

induit par les tensions à l’international, les perspectives restent globalement bien orientées à 

court terme dans l’industrie francilienne. 
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6. Situation de l’Emploi 

ü Emploi tous secteurs confondus : 
 
L’emploi salarié francilien est en repli au 4ème trimestre 2024 :- 0,4 % sur un trimestre (mais 

toujours en hausse sur un an: +0,1 % contre -0,1 % à l’échelle de la France entière). Les 

incertitudes géopolitiques et la montée des tensions commerciales pèsent sur les intentions 

d’embauches. 
 

Le nombre de déclarations d’embauches de plus d’un mois (hors intérim) repart à la baisse au 

4ème trimestre 2024 en Ile de France (3,5 % contre 2,4 % au niveau France entière). Après -

0,7 % au 3ème trimestre. Sur un an, le nombre de déclarations d’embauches de plus d’un mois 

hors intérim baisse de 6,5 % en ile de France (-5,0 % sur un an). 

En Ile de France, en décembre l’emploi intérimaire (ETP) est en baisse de 4,6 % sur un an (et -

8,1 % pour la France métropolitaine). 

Emploi dans l’industrie : 
 

Les effectifs du secteur de l’industrie sont stables en Ile de France au 4ème trimestre, tandis 

qu’ils sont en baisse de -0,1 % au niveau national, et ce pour la première fois depuis le premier 

trimestre 2017 (hors crise covid). Néanmoins sur un an , les évolutions des effectifs salariés 

demeurent positives dans l’industrie : +0,4 % en Ile de France et +0,2 % au niveau France 

entière. 

 

ü Chômage : 

Le taux de chômage est stable sur un trimestre : 7,1 % de la population active au 4ème 

trimestre 2024 (pour la France métropolitaine) et 7,0 % en Ile de France (données 3T2024). 

ü Demandeurs d’emploi : 

Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A n’exerçant aucune activité progresse 

fortement en Ile de France au 4ème trimestre : +5 % sur un trimestre (+4,0 % au niveau France 

métropolitaine). 

Difficultés de recrutement : orientées à la baisse dans tous les grands secteurs. 

ййййй 
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7. Rapport de trésorerie 2021/2024 

Cette Mandature a connu 2 Trésoriers généraux, Olivier DAJAS de 2021 à août 2022, et 

Christophe HERTZ de septembre 2022 à ce jour. 

 

Après la période COVID, le développement syndical a permis une augmentation chaque année 

des cartes syndicales : 

Ш 
 
 
 
 

L’exercice 2025 et le millésime 2025 laissent présager une nouvelle augmentation des 

adhésions, le nombre de cartes étant quasiment au niveau de l’année complète 2024. 

Un ensemble de facteurs ont permis cette augmentation des adhésions. 

Un des facteurs importants, est l’augmentation du temps de travail de Bénédicte dès 2023, 

afin de permettre d’avoir le plus souvent possible, une permanence physique et téléphonique. 

Pour nous accompagner durant ce mandat, le cabinet SYNCEA a réalisé un travail de contrôle 

annuel afin de réaliser les comptes annuels.  

 

 
 
 

Afin d’avoir une vue d’ensemble sur l’évolution de la trésorerie du syndicat et plus globalement 

sur le patrimoine du syndicat, nous vous informons sur l’évolution sur l’actif et sur le passif. 

Ce qui est à retenir, aucun investissement significatif n’a été réalisé sur la période 2021/2024. 

De même les créances sont proches de 0. 

 

Signe d’une bonne santé financière, la trésorerie a augmenté de 75k€. Cette augmentation 

résulte partiellement de l’intégration des sous-comptes bancaires dans les comptes du 

syndicat en 2022, à hauteur de 35k€. 
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Actif  
31/12/2021 

Net 

31/12/2024 

Net 

Evolution 

      2021/2024 

Actif immobilisé (I)        

  Actif incorporel 0 0 0 

  Actif corporel 59,26 1042,7 983,44 

  Actif financier - - - 

Total (I)  59,26 1042,7 983,44 

    
 

  

Actif circulant (II)    
 

  

  Stocks et fournitures 0 0 0 

  Créances 30,94 1455,76 1424,82 

Actif Circulant Total (II)  30,94 1455,76 1424,82 

  
  

  

Disponibilités (III)  186497,69 261729,19 75231,5 

  
  

  

Comptes de régularisation (IV) 365,35 313,19 -52,16 

  
  

  

Total (I + II + III + IV)  186953,24 264540,84 77587,6 

Ce qui est important à retenir est que l’ensemble des excédents annuels a permis d’augmenter 

les fonds syndicaux de près de 64k€. 

 

Les dettes correspondent au matériel syndical du 4eme trimestre précédent, ce sont donc des 

dettes de court terme payées au plus tard le 30 avril de l’année suivante. 

 

Passif 31/12/2021 31/12/2024 
Evolution 

      2021/2024 

Fonds syndicaux (I)       

Réserves 122926,01 216693,25 93767,24 

Report à nouveau - 
 

  

Résultat 37366,07 7546,99 -29819,08 

Fonds Syndicaux Total (I) 160292,08 224240,24 63948,16 

        

Provisions (II) 0 0  0 

  
  

- 

Fonds dédiés (III) 0 0 0 

Dettes (IV) 
  

  

 Dettes financières  0 6,08 6,08 

 Dettes diverses 26661,16 40294,52 13633,36 

Total (IV)  26661,16 40300,6 13639,44 

Comptes de régularisation (V) 0 0 0 

  
  

  

Total (I + II + III + IV+V)  186953,24 264540,84 77587,6 

 

Grâce au bon travail du coordinateur de la commission des retraités, Denis BIEBER, le nombre 

d’adhérent a su progresser depuis 2021. Nous sommes actuellement sur un pallier concernant 

le nombre de membres. 
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Vignettes "Retraité" 

Exercice au Exercice au Exercice au Exercice au Exercice au 

TOTAL 

31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024 

31/07/2025 
(7mois) 

Millésime 2021 18         18 

Millésime 2022   17       17 

Millésime 2023     29 2   31 

Millésime 2024       25 4 29 
Millésime 2025 (année en 
cours)         23 23 

TOTAL 18 17 29 27 27   
 

Côté syndicalisation des cadres, le nombre de vignettes cadres est stable : 

 

Enfin, le nombre de timbres à augmenter de plus de 14% entre 2021 et 2024. Les nouvelles 

élections professionnelles, la fin du COVID et la présence physique renforcée au syndicat ont 

permis cette belle évolution. 

TIMBRES 

Exercice au Exercice au Exercice au Exercice au Exercice au 

TOTAL 

31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024 

31/07/2025 
(7mois) 

Millésime 2021 9374 639       10013 

Millésime 2022   9792 372     10164 

Millésime 2023      10916 204   11120 

Millésime 2024       11216 244 11460 
Millésime 2025 (année en 
cours)         7038 7038 

TOTAL 9374 10431 11288 11420 7282   

 

ШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШййййй 

 

CARTES CADRES 

Exercice au Exercice au Exercice au Exercice au Exercice au 

TOTAL 

31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024 

31/07/2025 
(7mois) 

Millésime 2021 84 0       84 

Millésime 2022   87 1     88 

Millésime 2023     85 0   85 

Millésime 2024       86 0 86 
Millésime 2025 (année en 
cours)         60 60 

TOTAL 84 87 86 86 60   
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8. Présentation de sections syndicales 

Section syndicale EPSON 

SEIKO-EPSON est un groupe Japonais (75 000 personnes dans le monde). 

Je travaille depuis 38 ans au sein d’EPSON France filiale de SEIKO-EPSON (250 personnes) en charge de 

la commercialisation de matériels d’impression professionnel et grand public, de la vidéo projection 

professionnelle et grand public, de la robotique … 

L’entité Française était une filiale avec beaucoup d’autonomie qui a été la plus performante pendant 

plus de 3 décennies sans aucun syndicat pendant cette période.  

J’ai créé cette section il y presque 10 ans avec quelques collègues inquiets des orientations « anglo-

saxonne » prises par une nouvelle Direction Européenne basée en Angleterre et ne connaissant pas le 

droit du travail Français. Le syndicat FO a été largement majoritaire (élection avec plus de 75% des 

suffrages) pendant ses trois mandatures et même l’unique syndicat pendant les deux premières. 

Lors de mes trois mandats en tant que DS FO Métaux et élus de la DUP puis des CSE nous avons menés 

de nombreux combats sur divers fronts jusqu’à un bras de fer avec la Direction Européenne pour exiger 

et obtenir le départ d’une DRH en France. 

Nombre d’accords ont été signés concernant entre autres : le déroulement des NAO, l’égalité homme 

– femme, le droit à la déconnexion, le télétravail, les véhicules de fonctions … 

Le soutien la gentillesse, la disponibilité des différentes personnes du Syndicat FO Métaux de la région 

parisienne a été primordial pour nous décider à rentrer dans le monde syndical.  

Cette convivialité et ce professionnalisme nous ont permis de maintenir la motivation de notre section 

en approfondissant nos connaissances sur différents sujets (ex : protocole d’accord pré-électoral, NAO 

…) et en augmentant le nombre de nos adhérents. 

ййййй 

 

Section Syndicale NEXANS 

Créée en septembre 2004 

Adhérents à ce jour : 36 

 

ййййй 
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Section syndicale RENAULT TRUCKS GRAND PARIS 

 

La section syndicale FO Renault Trucks Grand Paris (RTGP) s’est créée en mai 2018. En 2019 à la 

conférence de Valenciennes nous ne connaissions encore rien du mode de fonctionnement d’une 

section syndicale et des organes à qui elle est rattachée (Syndicat, Fédération, Confédération). 

Pour une construction solide de notre section syndicale nous avons travaillé la communication et nous 

avons réalisé beaucoup de terrain, permettant de syndiqué 15% des salariés de tout collège confondu. 

Notre crédibilité a été rendue possible par la connaissance du personnel et des réponses que l’on 

pouvait lui apporter. 

La communication a été travaillée avec la société PMV et nous avons travaillé notre organisation pour 

optimiser nos relations entre représentants FO RTGP et nos méthodes de travail (planification, réunions 

pré cse…) avec la formatrice Isabelle Casillo, sous une convention de formation avec l’APSAC. 

Enfin, pour terminer sur les formations, nous avons suivi la formation « essentiels CSE »et la formation 

CSSCT, afin d’être au fait de nos droits et des droits des salariés. 

Face à une direction formée, nous nous devions en tant que représentant d’être au fait des règles et 

lois. Le socle de formation étant posé, nous avons travaillé avec l’aide de notre Syndicat FO des 

Métallurgistes de la région parisienne ainsi que de la Fédération. 

Le premier concernait la protection sociale, la mutuelle de notre groupe étant considérée comme peu 

protectrice par les salariés. 

Afin de ne pas mettre en risque l’équilibre de notre contrat de mutuelle (Cotisations-dépenses), nous 

avons remonté plusieurs propositions qui nous ont permis entre autres de faire rembourser les 

implants dentaires, alors qu’ils ne l’étaient pas auparavant et de faire rembourser 2 séances 

d’ostéopathie supplémentaires. 

Prime performance : Après un travail syndical de 3 années, FO RTCF, syndicat majoritaire, a convaincu 

la direction d’appliquer une prime mensuelle de résultat à tous les services. Annuellement, cette prime 

peut atteindre un total de 600 €. 

Reconnaissance de l’ancienneté : Mise en place d’évènements exceptionnels afin de valoriser les 

collaborateurs à partir de 20 ans d’ancienneté. Il a fallu plus de 2 années de tractation pour que les 
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salariés soient reconnus. La reconnaissance de l’ancienneté a été traitée dans l’accord GPEC (Gestion 

Prévisionnel des Emplois et Compétences). 

Prime et formation tuteur : Nous avons obtenu aussi dans l’accord GPEC, le versement d’une prime 

pouvant aller jusqu’à 500 €, ainsi qu’une formation pour les tuteurs. Cette demande était le constat 

que sur le terrain les tuteurs ne suivaient pas les apprentis qui leur étaient confiés, voir même les 

apprentis ne connaissaient même pas leur tuteur. 

Parce que la pédagogie s’apprend, la formation des tuteurs était indispensable. 

Jours enfant malade : jusqu’à 5 jours indemnisés à hauteur de 75%. Cet avantage a été conclu dans 

l’accord égalité hommes/femmes. 

Accompagnement FO : Soutient des salariés les plus fragiles avec la participation de l’APASCA, branche 

sociale de notre caisse de retraite, avec des aides entre 2100 € et 3000 €. 

Accord d’intéressement : Aucun accord n’était présent dans l’entreprise nous avons réclamé et obtenu 

au bout de 3 ans, un accord basé sur le résultat d’exploitation de l’entreprise. 

 Indemnités de déplacement : Proposition de nouvelles zones en 2022 (+60 Km) ainsi qu’une 

revalorisation générale de 20% des autres tranches kilométriques, permettant des gains pour certains 

salariés allant jusqu’à 120 € par mois. 

Maintien de salaire confinement Covid : FO a obtenu le maintien des salaires à hauteur de 92% du net 

au lieu de 84%. 

Une solidarité a été demandée aux cadres qui avaient de manière conventionnelle un maintien à 100%. 

Accord plan épargne retraite (PERECO) : Abondement de 30% sur les jours de CET placés sur le PERECO, 

au lieu des 20% qui existaient jusqu’alors. 

ййййй 

Section Syndicale INDIGO 

Créée en septembre 2004  

Adhérents à ce jour : 46 

 

 

  

ШШШШШШШШШййййй 

 

Section Syndicale INTER PARKING 

Section créée en juin 2005 

A ce jour 13 adhérents 
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Section syndicale APTIV Holding France 

Bilan des 4 dernières années  

Évolution de la section syndicale 

o +2 nouveaux membres → la section compte désormais 3 personnes (sur un effectif de 
~100 salariés). 

o La CFDT reste majoritaire. 

o Union CFDT – FO – CFE-CGC dans une liste commune au CSE :7 titulaires (1 FO) / 7 
suppléants (1 FO). 

Plans sociaux et accompagnement 

o Comme chaque année chez Aptiv : plans de licenciement récurrents (PSE, LEC et 
Rupture Co...). 

o Grâce à l’action des OS, aucun licenciement sec : 

Á Tous les salariés concernés ont retrouvé un emploi pendant leur congé de 
reclassement. 

Á Départs avec conditions favorables, sans retour négatif des salariés. 

Dialogue social et accords 

o Après une période difficile avec peu de soutien RH, un ancien DRH (21 ans 
d’expérience) a renforcé l’équipe depuis 1 an. 

o Mise à jour et renforcement des accords collectifs. 

o Signature d’un accord égalité hommes-femmes : 

Á Revalorisations salariales. 

Á Garantie d’égalité de traitement. 

Á Soutien renforcé à l’emploi des femmes dans un secteur encore très masculin. 

¶ Projet de scission Aptiv 

o Séparation prévue entre activités câblage (~45 salariés) et électronique (~60 salariés). 

o Risque de voir l’effectif du site descendre sous le seuil de 50 salariés → menace sur le 
CSE et les œuvres sociales. 

¶ Contexte et difficultés 

o Fonctionnement hiérarchique toujours lourd et centralisé au niveau du groupe → peu 
de marge locale pour de vraies restructurations positives. 

o Néanmoins, défense constante des salariés, avec des accords bénéfiques en matière : 

Á D’intéressement et participation, de protection 

Á D’accompagnement social. 

Merci aux membres de notre section et aux autres OS pour leur collaboration et leur soutien 
permanent.     ***** 
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    Section Syndicale LISI SOA 

    Date de création : Avril 2009 

Adhérents à ce jour : 16 

 

ШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШййййй 

            Section syndicale ECSR – Auto-école 

La section a été créée en septembre 2019. A ce jour, elle est constituée de 17 adhérents. 

Jean-Pierre LEMONNIER membre de la CE, a mis en place un site internet et un bulletin 

d’information. 

 

ййййй 
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Sections Syndicales  STELLANTIS & YOU 

Ces 4 années ne resteront pas dans l’histoire concernant les victoires obtenues dans les 
négociations.  

Même si en 2022, nous avons obtenu 5% d’augmentation générale pour tous les salariés, les 
années suivantes n’ont pas été à la même hauteur. 

Nous finissons malheureusement en 2024 par la signature d’un PV de désaccord, avec zéro 
d’AG et en 2025 nous avons refusé de signer le PV de désaccord.  

Concernant nos conditions de travail, elles ne sont pas à la hauteur des véhicules que nous 
vendons, trop chaud l’été, et sans chauffage l’hiver. 

Les équipes FO accompagnent les salariés sur tous ces sujets. Nos combats sont quotidiens. 
Nous avons participé à toutes les mobilisations contre la réforme des retraites.  

La fin d’année 2025 s’annonce très compliquée pour nous, aussi bien dans notre entreprise 
qu’à l’extérieur. Le secteur de l’automobile est en pleine mutation, impactant aussi le travail 
dans les garages. 

Nous avons un manque criant de bras dans nos ateliers ainsi qu’un manque de vendeurs pour 
renseigner nos clients. 

Nos sections FO peinent à syndiquer de nouveaux adhérents. Mais nos équipes sont toujours 
motivées, et elles préparent les élections pour 2026. 

Malgré de nouvelles réorganisations sur la plaque PARIS, qui va impacter le nombre de nos 
CSE, notre objectif reste d’augmenter notre représentativité, et de repasser au-dessus des 
50% ! 

Ш  

ййййй 
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Les sections syndicales  EssilorLuxottica 

En janvier 2018 la société Française Essilor (leader mondial des verres correcteurs pour les lunettes 

dans le médical) et la société Luxottica (leader mondial des lunettes de soleil, dans le Luxe) annoncent 

la fusion de leurs activités via un échange d’actions. L’actionnaire N°1 avec 33%, devient la famille del 

Vecchio (Italienne) via une holding au Luxembourg. Le groupe aujourd’hui, c’est 200.000 employés dans 

le monde dont environ 8700 en France, 26 milliards de chiffre d’affaires, coté en bourse à Paris, des 

marques comme Ray Ban, Oakley, Varilux, Transitions… les lunettes connectées avec META et des 

réseaux de distribution avec près de 20.000 magasins dans le monde avec des chaines comme 

GrandVision, GrandOptical…-). Le siège réel décisionnaire est en Italie à Milan ou sont regroupés les 

hauts dirigeants du groupe. EssilorLuxottica créée le 1er octobre 2018. Cette fusion donne naissance à 

un géant mondial de l'industrie de l'optique, du luxe et du medtech (médical-technology). Depuis 2018 

la culture de la société a changé, le bénéfice et la part du bénéfice reversé à l’actionnaire a augmenté, 

les dirigeants sont devenus Italiens, les salariés Français ont vu leurs responsabilités réelles baissées et 

la pression a fortement augmenté pour tenir les objectifs avec moins de salariés, associées à des 

réorganisations majeures qui n’ont jamais cessées depuis 2021, ainsi que de nombreux départs 

(« nettoyage » des organisations et beaucoup de retraites). La santé financière du groupe est 

excellente, les bénéfices records et le salaire/bonus du PDG en très forte augmentation chaque année, 

contrairement aux politiques salariales et aux avantages des salariés, à la baisse. 

Essilor en France : Le syndicalisme historiquement a toujours été faible chez Essilor qui compte 3000 

personnes en France parmi les 8700 employés (les 5700 autres sont d’autres filiales). Plus de 50% de la 

population d’Essilor fait partie de l’encadrement. 

FO chez Essilor : FO avec un peu plus de 10% des voix est 

représentative. FO est présent sur tous les sites d’Essilor et 

est représentée dans les 5 CSE. Elle est présente au CSEC, 

via son DSC, mais n’a pas d’élus. 

FO depuis 4 ans travaille pour se renforcer fortement dans 

l’encadrement, qui est devenu un enjeu pour lui. Les sites 

de production sont très majoritairement CGT et le tertiaire 

très 

majoritairement CFE-CGC ou CFDT. 

En 2023, lors des 

dernières 

élections, l’équipe 

FO n’a pas été 

performante sur 

l’un des sites 

tertiaires (Créteil) 

mais à contrario sur un site de production, lié à un homme, FO est 

devenue majoritaire et a brillamment remporté les élections de ce CSE local.FO est présente dans les 

négociations des accords d’entreprise, qui sont de plus en plus difficiles, et a de ce fait décidé de ne 

pas signer certains en 2024 et 2025 (NAO, diversité…). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_2017
https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_octobre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Octobre_2018
https://fr.wikipedia.org/wiki/2018
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FO a été très active dans la mise en place de la nouvelle convention collective (NCC) de la métallurgie 

en challengeant la direction et en soutenant des salariés, sur des cas précis, dans leur questionnement 

ou leurs revendications personnelles dans les classifications de leur poste. 

FO vient de développer, mi 2025 ; un site internet accessible 

aux 3000 salariés sur lequel FO va largement communiquer. 

Courant 2024, FO a organisé pour la 3ème fois, une rencontre 

DRH Essilor et la fédération FO (Secrétaire National de la 

métallurgie et Secrétaires Général et Fédéral de la région 

Parisienne) afin de discuter de la situation et des politiques 

en place. 

FO Essilor pratique une politique de 

développement et de formation de ces 

représentants en leur faisant suivre les 

cycles de formation auprès de la Fédération. 

FO réalise 2 journées de coordination 

syndicales avec ses élus sur différents sites 

par an. Avec l’aide de la Fédération, FO a pu 

construire un plan d’action, lié à ses 

objectifs, pour se développer. 

Les enjeux : Une partie des filiales, dont Essilor, vont être regroupées dans Paris fin 2027 alors 

qu’aujourd’hui les personnes sont réparties en Ile de France. Cela concerne près de 2000 personnes. 

C’est un enjeu majeur car il va y avoir un redécoupage complet des périmètres des établissements avec 

une répartition différente des effectifs et moins de CSE.  Des négociations sont déjà en cours à ce sujet. 

Associé à des départs massifs à la retraite, chez FO comme dans tous les syndicats, des personnes qui 

peut-être ne suivront pas le déménagement, c’est un bouleversement que FO essaye d’anticiper et de 

s’y préparer au mieux. En parallèle le groupe aligne peu à peu les politiques salariales et les avantages… 

mais pas à la hausse. Chaque accord devient difficile à signer. Si nécessaire FO ne signe pas.  Beaucoup 

de départs à la retraite (par exemple sur le site de Créteil, 10% des 1200 personnes partent en 3 ans). 

De nombreux jeunes diplômés italiens, venant 

d’Italie pour quelques années, remplacent les 

Français et en qui ils ont confiance (et 

probablement moins chers…). C’est un énorme 

défi que d’embarquer ces salariés sans 

expérience de la France, et qui, la plupart du 

temps, ne parlent pas le français et ne 

souhaitent pas s’investir dans le syndicalisme. 

FO se concentre sur les classifications C à F pour 

sa représentativité car nous avons une carte à 

jouer. 

 ШШШШШШШШШШййййй 
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Section syndicale SAFRAN ELECTONICS & DEFENSE - ERAGNY 

Dans le secteur d’activité de l’Aéronautique et de la Défense, le site d’Eragny emplois 1 500 salarié.es. 

La section syndicales FO, créée en 1999 lors de la fusion avec le site d’Osny, compte aujourd’hui 10 

adérent.es et a obtenu 14% de représentativité FO aux dernières élections professionnelles fin 2023. 

Ces résultats en augmentation ont été permis grâce à une liste plus forte au 3ème collège. En effet, 80% 

de l’effectif du site, bureau d’études, est- constitué d’ingénieur.es.  

Notre objectif est maintenant d’obtenir plus d’adhèrent.es et de voix dans ce collège pour apporter 

plus de poids à nos revendications au sein de notre Etablissement, mais aussi au sein de l’entreprise. 

 

***** 

 

Section syndicale AIRBUS HELICOPTERS PARIS-LE BOURGET 

Airbus Paris-Le Bourget est le centre d’excellence composite notamment pour la production de pâles 

de l’ensemble du groupe Airbus Helicopters. Avec la concentration progressive de l’ensemble des 

activités liées aux pâles sur notre site, une phase d’expansion majeure est en cours et devrait s’achever 

d’ici fin 2026, confirmant la place stratégique de notre établissement au sein du groupe. Avant la mise 

en place des CSE, nous disposions de 28 mandats et des moyens nécessaires pour agir efficacement. 

Les ordonnances Macron ont brutalement réduit ce nombre à seulement 6 élus et mandatés. Cette 

diminution, combinée aux embauches massives liées au développement du site, a rendu très difficile 

notre présence de terrain sur tous les fronts, fragilisant notre capacité à accompagner tous les salariés 

comme nous le souhaitions. Face à ce défi, nous n’avons jamais baissé les bras. Pas à pas, nous avons 

reconstruit un syndicalisme de terrain, proche des salariés et déterminé à défendre leurs droits. Notre 

persévérance a porté ses fruits : au dernier scrutin, FO a obtenu 25 % des voix, se plaçant deuxième 

derrière la CGC (38 %), mais devant la CFTC (15 %), la CGT (12 %) et la CFDT (10 %). Ce résultat démontre 

que, malgré un environnement défavorable, FO reste une force syndicale incontournable. Autre signe 

encourageant : de nouveaux adhérents ont récemment choisi d’assumer un mandat. Leur engagement 

apporte un souffle nouveau, renforce notre efficacité sur le terrain et garantit la pérennité de notre 

action. Notre cap est clair : atteindre plus de 100 adhérents d’ici les élections de novembre 2027. 

Aujourd’hui, notre équipe est unie et tournée vers l’avenir. Même si la direction soutient ouvertement 

la CGC et la CFTC, nous restons au plus près des salariés avec la volonté ferme de défendre un 

syndicalisme indépendant, fort et offensif. Notre ambition : syndiquer, informer et agir pour rendre à 

FO la place de numéro 1 qu’elle mérite au sein de notre établissement. 

 

ййййй 
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ΦЮ 9ŸůůŔƚƚŔŸŰШĬĲƚШƖĲƣƖċŔƣĳƚ 
Pour rappel : Sur une initiative de notre Fédération, une commission préretraités et retraités 

a été mise en place en 1982. Son but est de permettre à celles et ceux qui souhaitent continuer 

à militer de pouvoir s’y investir pleinement, de poursuivre leur mobilisation, d’apporter leurs 

compétences aux actifs, de continuer d’être informés des actualités économiques, sociales et 

syndicales. Au-delà du côté fraternel de nos échanges et du plaisir de nous retrouver, Les 

retraités continuent, par leur expérience, par leur investissement, d’être une force vive de 

notre syndicat. Extrait de notre intervention de notre commission lors du 28ème  Congrès du 

syndicat FO des Métallurgistes de la Région parisienne du 12 octobre 2021 (Journal FO Métaux 

de novembre 2021). « Denis Bieber (retraité) a suggéré de reprendre le dossier de la 

complémentaire santé” 

faisant valoir que tous 

nos camarades ne sont 

pas couverts par la 

complémentaire santé 

de leur ex-entreprise. 

Une partie d’entre eux se 

tournent vers les 

assureurs, les banques et 

les mutuelles. Les tarifs 

qui leurs sont proposés 

impactent sérieusement 

le montant de leur retraite. Ce dossier majeur est d’un réel intérêt pour les retraités et aurait 

besoin pour être finalisé d’une solution nationale, pour cela notre commission reste en étroite 

relation et collaboration avec notre camarade Lionel BELLOTTI, ancien secrétaire fédéral, 

actuellement coopté à la Commission administrative de la Fédération FO Métaux (préretraités 

et retraités) et membre du bureau de l’UCR FO (Union Confédérale des retraités). Dans ce 

cadre le dossier continue de vivre et d’exister. La commission s’est réunie 8 fois depuis notre 

dernier Congrès :  2 mars 2022/22 septembre 2022/13 octobre 2022/9 février 2023/20 

novembre 2023/12 mars 2024/14 novembre 2024/20 mars 2025. La commission a fait paraître 

deux articles (Journal FO Métaux) et a contribué à un troisième : Retraités un jour, syndiqués 

toujours !  Le numérique ? Pas à n’importe quel prix. ŰŰŸŰĦĲƖШũĲШƖĲĦƨũШĬĲШũќēŊĲШĬĲШũċШƖĲƣƖċŔƣĲШ
ĦŸůůĲШƨŰŔƕƨĲШƚŸũƨƣŔŸŰШěШũќĳƕƨŔũŔĤƖĲШǯŰċŰĦŔĲƖШĬĲƚШƖĲƣƖċŔƣĲƚШĲƚƣШƨŰШċƻĲƨШĬќŔůƓƨŔƚƚċŰĦĲШ
ĬŸŰƣШŰŸƨƚШŰĲШƻŸƨũŸŰƚШƓċƚЮШ ŸƣƖĲШƓĲŰƚŔŸŰШĬĲШƖĲƣƖċŔƣĲШŰќĲƚƣШƓċƚШƨŰĲШċũũŸĦċƣŔŸŰШƚŸĦŔċũĲЯШĦќĲƚƣШ
ƨŰШĬƖŸŔƣШĦŸŰƚƣƖƨŔƣШƓċƖШũĲШƣƖċƻċŔũЮШ ŸƨƚШċƻŸŰƚШĦŸƣŔƚĳШƣŸƨƣĲШŰŸƣƖĲШƻŔĲШƓŸƨƖШŸĤƣĲŰŔƖШĦĲШĬƫЮШ ŸƨƚШ
ŰĲШƻŸƨũŸŰƚШƓċƚШĲƣШŰŸƨƚШŰĲШĬĲƻŸŰƚШƓċƚШĶƣƖĲШƨŰĲШƻċƖŔċĤũĲШĬќċŢƨƚƣĲůĲŰƣЮШxĲШĬĳĤċƣШƚƨƖШũċШ
ƖĲƣƖċŔƣĲЯШĦќĲƚƣШċƨƚƚŔШũĲШĬĳĤċƣШƚƨƖШũĲШĦǃĦũĲШĬĲШũċШƻŔĲШĲƣШƚƨƖШũċШƚŸĦŔĳƣĳЮШÂŸƨƖШƕƨĲШŰŸƚШ
ƖĲƻĲŰĬŔĦċƣŔŸŰƚШƚŸŔĲŰƣШƓƖŔƚĲƚШĲŰШĦŸůƓƣĲЯШƓŸƨƖШƕƨĲШŰŸƨƚШƚŸǃŸŰƚШƖĲƚƓĲĦƣĳƚШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШěШ
ŰŸƚШĬĲůċŰĬĲƚЯШŰŸƨƚШĬĲƻŸŰƚШĶƣƖĲШĲŰШĦċƓċĦŔƣĳШĬĲ ůŸĤŔũŔƚĲƖШũĲƚШċĦƣŔŉƚШĲƣШũĲƚШƖĲƣƖċŔƣĳƚШĬċŰƚШ
ƨŰШůĶůĲШĦŸůĤċƣЯШŰŸƨƚШĬĲƻŸŰƚШĦŸŰƣŔŰƨĲƖШěШƖĲƻĲŰĬŔƕƨĲƖШěШĦċƖƖŔĿƖĲƚШĳŊċũĲƚШƓĲŰƚŔŸŰШ
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ĳŊċũĲƚШŉĲůůĲƚоőŸůůĲƚЮШxќĳĦċƖƣШĲŰƣƖĲШũĲƚШƓĲŰƚŔŸŰƚШĬĲƚШŉĲůůĲƚШĲƣШĬĲƚШőŸůůĲƚШĲƚƣШĲŰШ
ůŸǃĲŰŰĲШ ĬĲШрΞΥШ ӖЯШ ƕƨќƨŰĲШ ŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰШ ƚƨƖШ ũĲƚШ ĬĳůċƖĦőĲƚШ ěШ ƚƨŔƻƖĲШ ƚŸŔƣШ ĬŸŰŰĳĲШ
ŸĤũŔŊċƣŸŔƖĲůĲŰƣШƓŸƨƖШũĲƚШƓĲŰƚŔŸŰƚШĬĲШƖĲƻĲƖƚŔŸŰƚЮШÉĲũŸŰШũĲШĦċĤŔŰĲƣШўШ [ШĳƣƨĬĲƚШџШΞΡШěШΟΜШӖШ
ĬќĲŰƣƖĲШĲũũĲƚШŰĲШŉĲƖċŔĲŰƣШƓċƚШũċШĬĲůċŰĬĲШĬĲШũċШƓĲŰƚŔŸŰШĬĲШƖĳƻĲƖƚŔŸŰЮШEŰШΞΜΞΟЯШũĲƚШ
ůŸŰƣċŰƣƚШĬĲШŰŸƚШƓĲŰƚŔŸŰƚШĬĲШƖĲƣƖċŔƣĲШƚѣĳũĲƻċŔĲŰƣШěШΟΤΣШůŔũũŔċƖĬƚШĬќĲƨƖŸƚШƚŸŔƣЯШΝΟЮΟӖШĬƨШ
ƓƖŸĬƨŔƣШŔŰƣĳƖŔĲƨƖШĤƖƨƣЮШ ŸƨƚШċƻŸŰƚШĦŸŰƚĦŔĲŰĦĲШƕƨĲЯШƓŸƨƖШƕƨĲШŰŸƣƖĲШƚǃƚƣĿůĲШƓƨŔƚƚĲШƻŔƻƖĲЯШ
ŔũШŉċƨƣШĬĲƚШĲůƓũŸŔƚШƚċũċƖŔĳƚЯШƚŔШƓŸƚƚŔĤũĲШůċŔŰƣĲŰŔƖШũĲƚШƚĲŰŔŸƖƚШĲŰШĲůƓũŸŔШĲƣШƨŰĲШĳĦŸŰŸůŔĲШ

ŉŸƖƣĲЮШfũШŉċƨƣШƖĳŔŰĬƨƚƣƖŔċũŔƚĲƖЯШƖĲũŸĦċũŔƚĲƖШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲЮШ
xŸĦċũŔƚĲƖШ ũĲƚШ ŉƨƣƨƖĲƚШ ŉċĤƖŔĦċƣŔŸŰƚШ ƚƨƖШ ŰŸƣƖĲШ
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШĦќĲƚƣШƓŸƚƚŔĤũĲШгШ?ċŰƚШũќŔŰƣĳƖĶƣШĬĲШƣŸƨƚЯШ
ƖĲƣƖċŔƣĳƚШ ĦŸůƓƖŔƚЮШ ?ċŰƚШ ĦĲШ ĦċĬƖĲЯШ ŰŸƣƖĲШ
ĦŸůůŔƚƚŔŸŰШ ĲƚƣШ ƚŸũŔĬċŔƖĲШ ĬĲШ ũќċĦƣŔŸŰШĬĲШ ŰŸƣƖĲШ
[ĳĬĳƖċƣŔŸŰЮШ ƻĲĦШΝΤΡШΜΜΜШŰŸƨƻĲċƨǂШƖĲƣƖċŔƣĳƚШƓċƖШ
ƖċƓƓŸƖƣШ ěШ ũċШ ǯŰШ ΞΜΞΝЯШ ũĲШ ŰŸůĤƖĲШ ĬĲШ ƖĲƣƖċŔƣĳƚШ
ĦŸŰƣŔŰƨĲШĬѣċƨŊůĲŰƣĲƖШƓŸƨƖШċƣƣĲŔŰĬƖĲШΝΤШůŔũũŔŸŰƚШĬĲШ
ƓĲƖƚŸŰŰĲƚШ ĲŰШ ΞΜΞΞЮШ xĲШ ůŸŰƣċŰƣШ ůŸǃĲŰШ ĬĲƚШ
ƓĲŰƚŔŸŰƚШĲŰШ[ƖċŰĦĲШĬĳĤƨƣШΞΜΞΠЯШƚĲũŸŰШũĲƚШĬŸŰŰĳĲƚШ
ĬĲШũċШ?ŔƖĲĦƣŔŸŰШĬĲШũċШƖĲĦőĲƖĦőĲШы?ÅEEÉьЯШŔŰĬŔƕƨĲШ
ƨŰĲШ ƓĲŰƚŔŸŰШ ůŸǃĲŰŰĲШ ĬĲШ ΝШ ΣΞΣШ ĲƨƖŸƚШ ĤƖƨƣƚШ

ůĲŰƚƨĲũƚШƓŸƨƖШũĲƚШƖĲƣƖċŔƣĳƚШƖĳƚŔĬċŰƣШĲŰШ[ƖċŰĦĲЯШƚŸŔƣШΝШΡΝΞШĲƨƖŸƚШŰĲƣƚШċƓƖĿƚШĬĳĬƨĦƣŔŸŰШĬĲƚШ
ƓƖĳũĿƻĲůĲŰƣƚШƚŸĦŔċƨǂЮШÂŸƨƖШĬĲƚШƓƖŔƻŔũĳŊŔĳƚвЮШ ŸƨƚШċƻŸŰƚШĬĳŢěШũċƖŊĲůĲŰƣШĦŸŰƣƖŔĤƨĳШаШ
 ŸƨƚШċƻŸŰƚШċƨƚƚŔШƣƖċŰƚůŔƚШƨŰĲШĦŔƖĦƨũċŔƖĲЯШы ҄ΟШоΞΜΞΟьШƓċƖШũќŔŰƣĲƖůĳĬŔċŔƖĲШĬĲШŰŸƣƖĲШ
ƚǃŰĬŔĦċƣЯШƕƨŔШƖċƓƓĲũũĲШũќĲǂŔƚƣĲŰĦĲШĬĲШŰŸƣƖĲШĦŸůůŔƚƚŔŸŰЮШ9őċƖŊĲШěШŰŸƚШƚĲĦƖĳƣċŔƖĲƚШĬĲШ
ƚĲĦƣŔŸŰШĬќċĤŸƖĬĲƖШũĲШƚƨŢĲƣШĬĲƚШƖĲƣƖċŔƣĲƚШĲƣШĬĲШƓċƖũĲƖШĬĲШŰŸƣƖĲШĦŸůůŔƚƚŔŸŰШċƻĲĦШũĲƨƖƚШ
ƖĲƣƖċŔƣĳƚШĲƣШŉƨƣƨƖƚШƖĲƣƖċŔƣĳƚЯШũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĳƣċŰƣШĬĲШŰŸƨƚШƖĲŰŉŸƖĦĲƖЮШ ŸƨƚШƚŸůůĲƚШƨŰШƖĲũċŔƚШ
ĲŰƣƖĲШxќÖ9ÅШы9ŸŰŉĳĬĳƖċƣŔŸŰьШĲƣШŰŸƣƖĲШĦŸůůŔƚƚŔŸŰШċƻĲĦШũќĲŰƻŸŔШĬĲШũċШўШũĲƣƣƖĲШĬĲШũќÖ9ÅШџШĲƣШ
ċƨƣƖĲƚШ ŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШ ĦŸŰĦĲƖŰċŰƣШ ũĲƚШ ƖĲƣƖċŔƣĳƚЮШ ŸƨƚШ ċƻŸŰƚШ ĬĳĦŔĬĳШĬќƨŰĲШ ĦŸƣŔƚċƣŔŸŰШ
ƚǃŰĬŔĦċũĲШĬĲШĤċƚĲШыĦŸŰŉŸƖůĲШěШŰŸƚШƚƣċƣƨƣƚьШƓŸƨƖШƓƖĲŰĬƖĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШũċШƓĲƖƣĲШĬĲШƓŸƨƻŸŔƖШ
ĬќċĦőċƣШĬĲШŰŸƚШĦċůċƖċĬĲƚШĲƣШŉċĦŔũŔƣĲƖШŰŸƣƖĲШĦŸůůƨŰŔĦċƣŔŸŰЮШ ŸƨƚШƣƖċƻċŔũũŸŰƚШĲŰШĳƣƖŸŔƣĲШ
ĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШċƻĲĦШŰŸƣƖĲШƚǃŰĬŔĦċƣШĲƣШŰŸƨƚШŔŰƣĲƖƻĲŰŸŰƚШċƨƚƚŔШĤŔĲŰШċƨǂШ9ŸŰŊƖĿƚШŉĳĬĳƖċƨǂШ
ƕƨќěШƣŸƨƣĲƚШũĲƚШƖĳƨŰŔŸŰƚШĬĲШƖĲŰƣƖĳĲШĬĲШŰŸƣƖĲШƚǃŰĬŔĦċƣЮШÖŰĲШŊƖċŰĬĲШƓċƖƣŔĲШĬĲƚШůĲůĤƖĲƚШĬĲШ
ŰŸƣƖĲШĦŸůůŔƚƚŔŸŰШċШċƨƚƚŔШƓċƖƣŔĦŔƓĳШěШũѣĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШċƓƓĲũƚШěШůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШŰŸƣƖĲШ
9ŸŰŉĳĬĳƖċƣŔŸŰШċŔŰƚŔШƕƨĲШĬĲШŰŸƣƖĲШ[ĳĬĳƖċƣŔŸŰЮШÖŰШŰŸůĤƖĲШŔůƓŸƖƣċŰƣШĬĲШŰŸƚШůĲůĤƖĲƚШ
ĦŸŰƣŔŰƨĲŰƣШěШƚќŔůƓũŔƕƨĲƖШĬċŰƚШũċШƻŔĲШĬƨШƚǃŰĬŔĦċƣШаШ[ŸƖůċƣŔŸŰƚШƚǃŰĬŔĦċũĲƚЯШĦŸŰƣċĦƣШċƻĲĦШ
ŰŸƚШĬŔǭĳƖĲŰƣĲƚШƚĲĦƣŔŸŰƚШƓŸƨƖШċŰċũǃƚĲƖШũĲƨƖƚШĤĲƚŸŔŰƚЯШŢƨƖǃШ9ÄÂШы9ĲƖƣŔǯĦċƣШĬĲШÄƨċũŔǯĦċƣŔŸŰШ
ÂċƖŔƣċŔƖĲШĬĲШũċШ~ĳƣċũũƨƖŊŔĲьШċƨШ]f~Шf?[Шы]ƖŸƨƓĲШĬĲƚШfŰĬƨƚƣƖŔĲƚШ~ĳƣċũũƨƖŊŔƚƣĲƚьШċŔŰƚŔШƕƨĲШ
ĬĲƚШůŔƚƚŔŸŰƚШƚƓĳĦŔǯƕƨĲƚвШ ŸƣƖĲШĦŸůůŔƚƚŔŸŰШĲƚƣШċƨƚƚŔШƨŰШũŔĲƨШĬќĳĦőċŰŊĲЯШĬĲШĬĳĤċƣШĲƣШ
ĬќĳĦŸƨƣĲЯШĲƣШĦќĲƚƣШƚƨǭŔƚċůůĲŰƣШƖċƖĲШĬċŰƚШŰŸƚШĬŔǭĳƖĲŰƣĲƚШƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚШƓŸƨƖШũĲШƓƖĳĦŔƚĲƖЮ 
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10. Formation professionnelle 
 

Quelques repères législatifs : 

1970-71 : Loi DELORD et accord national interprofessionnel (ANI) 

Mutualisation des contributions obligatoires des entreprises par des organismes de gestion 
paritaires : les OPCA sont nés. 

2003-2004 : Loi du 4 mai 2004 et ANI. 

Accès à la formation tout au long du parcours professionnel et implication des salariés. 

2009 : Loi du 5 octobre et ANI. 

Renforcement du droit à la formation et sécurisation des parcours professionnels, réduction 
du nombre d’OPCA et évolution de leurs missions. 

2013-2014 : Loi du 5 mars et ANI. 

Simplification et transparence dans la gestion des fonds, création du CPF, du CEP et de 
l’entretien professionnel. 

2016 : Loi travail. 

Adaptation de l’ère numérique, sécurisation de l’accès à la formation, protection de l’emploi. 

2018 : Loi « liberté de choisir son avenir professionnel ». 

Quatrième réforme en 3 volets : formation, apprentissage, assurance chômage. 

 

Genèse de la création des OPCO. 

Les opérateurs de Compétences, que nous connaissons aujourd’hui, sont l’aboutissement de 
décennies d’évolution dans la manière dont notre société encadre le parcours professionnel 
de ses citoyens. Depuis les années 70, l’approche de la formation et de la gestion des 
compétences a subi plusieurs métamorphoses encadrées par des lois successives. 

Dernières en dates : la loi pour « la liberté de choisir son avenir professionnel », promulguée 
en septembre 2018, est à l’origine de la transformation des OPCA et des OPCO. 

 

Les OPCO, rôle, champ d’intervention et évolutions : 

Le 1er  avril 2019, 11 OPCO ont été créés sur le territoire français. Ces opérateurs de 
compétences sont des structures agréées par l’état pour soutenir les entreprises dans le 
domaine de la gestion des compétences et de la formation. Résultat d’une longue évolution 
historique et d’une réforme stratégique récente, les OPCO s’organisent désormais selon une 
logique de branches professionnelles basées sur la convergence des besoins en compétences 
des entreprises. 
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Qu’est-ce qu’un OPCO ? 

Les opérateurs de compétences accompagnent les entreprises dans le développement et la 
gestion des compétences selon plusieurs axes. 

Les OPCO participent à la planification et à la logistique globale de la formation 
professionnelle. Ils organisent les financements, aident les entreprises à fixer les taux de prise 
en charge des contrats d’apprentissage et de professionnalisation et soutiennent la mission de 
certification des branches, garante d’un niveau de qualité et de résultats. 

Les OPCO ont un rôle d’accompagnement stratégique des entreprises dans la définition de 
leurs besoins en matière d’emploi et de compétences. Ils proposent aussi une réflexion et une 
gestion prévisionnelle ancrées dans la réalité des secteurs d’activité concernés. 

Les OPCO se placent au service des petites entreprises pour améliorer l’accès à la formation 
pour leurs collaborateurs et pour les soutenir dans l’analyse de leurs besoins en compétences. 

  

 ййййй 
 

 

 
ШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШШййййй 
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11. La syndicalisation 

Lors du dernier Congrès, le 12 octobre 2021, nous avons réaffirmé notre engagement à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour accroître notre nombre d’adhérents. Cela passe 
notamment par l’ouverture de nouvelles implantations et le renforcement des structures déjà 
en place. Nous avons également encouragé toutes nos sections syndicales à poursuivre 
l’élaboration de plans visant à recruter de nouveaux membres et à consolider la 
syndicalisation. 
Il est important de souligner que la progression et le renforcement de la syndicalisation au sein 
du 3ème collège restent essentiels. Les anciennes barrières entre les trois collèges ont disparu, 
et aujourd’hui, l’ensemble des salariés partage des problématiques communes, notamment 
en ce qui concerne le respect de leurs conditions de travail, la gestion de leurs contrats, ainsi 
que leur intégrité en tant que personnes. 
Au cours de cette mandature, nos sections syndicales se sont réunies chaque année lors 
d’assemblées générales à la Fédération FO de la Métallurgie. Frédéric, puis Valentin, nos 
Secrétaires Généraux de la Fédération FO de la Métallurgie, ont toujours été disponibles pour 
ces échanges. Lors de ces rencontres, le bureau présente une analyse de la situation du 
syndicat, permettant également d’informer nos sections sur l’ensemble des dossiers, ainsi que 
sur les négociations passées et en cours. 
Nous avons aussi invité à plusieurs reprises nos sections à des rencontres spécifiques, qui ont 
permis de mettre en avant la formation syndicale ou professionnelle, ainsi que les évolutions 
réglementaires, comme l’introduction des nouvelles grilles de classification. 
Par ailleurs, nous maintenons l’organisation annuelle d’une réunion regroupant les trésoriers 
et collecteurs de nos sections syndicales. Il est crucial que le bureau et la CE impliquent autant 
que possible tous les membres dans l’amélioration et la simplification de la gestion, tout en 
favorisant une communication claire et transparente. 
Notre présence est assurée dans toutes les Unions Départementales FO de la région 
parisienne. Nos représentants participent activement aux discussions, interviennent lors des 
réunions, et leurs interventions ainsi que les comptes rendus des assemblées générales sont 
accessibles à tous. 
 
En complément, nous avons diffusé plusieurs circulaires en réponse à l’actualité, adressées à 
toutes nos sections syndicales. 
 
Enfin, nous avons constitué une équipe de négociateurs spécialisés dans le PAP (Protocole 
d’Accord Préélectorale), afin d’accompagner nos sections dans la gestion de cette négociation 
sensible. Cette équipe vise également à nous aider pour développer notre présence dans des 
entreprises où FO n’est pas encore implantée. 
Depuis notre dernier Congrès, nous avons créé 35 sections syndicales. Ce qui porte le nombre 
de nos sections actives à 117.  
 
Notre avenir, pour une syndicalisation plus forte, continuera à passer par de l’écoute, du 
conseil, de la présence auprès de toutes nos sections. Nous souhaitons reconduire notre 
équipe de négociateurs spécialisés PAP. 
 
Nous tenons à vous adresser nos remerciements pour votre engagement et comptons sur 
votre aide pour poursuivre notre développement. 
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12. Présence dans les différents organismes 
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13 . Florilège de photos 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  



Syndicat FO des Métallurgistes de la région parisienne 
XXIXème congrès ordinaire – jeudi 16 octobre 2025 

ΡΤ 
ÅċƓƓŸƖƣШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШΞΦĿůĲШ9ŸŰŊƖĿƚШΞΜΞΡ 

 

 

Ш 

 

 

 
  

 
 

  

 

 

 

 

  



Syndicat FO des Métallurgistes de la région parisienne 
XXIXème congrès ordinaire – jeudi 16 octobre 2025 

ΡΥ 
ÅċƓƓŸƖƣШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШΞΦĿůĲШ9ŸŰŊƖĿƚШΞΜΞΡ 

 

 
 

 



Syndicat FO des Métallurgistes de la région parisienne 
XXIXème congrès ordinaire – jeudi 16 octobre 2025 

ΡΦ 
ÅċƓƓŸƖƣШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШΞΦĿůĲШ9ŸŰŊƖĿƚШΞΜΞΡ 

 

 

  

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 



Syndicat FO des Métallurgistes de la région parisienne 
XXIXème congrès ordinaire – jeudi 16 octobre 2025 

ΣΜ 
ÅċƓƓŸƖƣШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШΞΦĿůĲШ9ŸŰŊƖĿƚШΞΜΞΡ 

ΝΠЮ cŸůůċŊĲШěШŰŸƚШĬŔƚƓċƖƨƚ 
]ĳƖċƖĬШÂEÅÅf      sĲċŰрÂŔĲƖƖĲШ7E?ÖEÅ 
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15. Statuts du syndicat 

 

SYNDICAT FO DES METALLURGISTES 
 

DE LA REGION PARISIENNE 
 

9 rue Baudoin 75013 PARIS 
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S T A T U T S 

SYNDICAT DES METALLURGISTES DE LA REGION PARISIENNE 
PREAMBULE         PAGE  1 
 
BUT & ROLE DU SYNDICAT       PAGE  1 
 - article 1        PAGE  1 
 - article 2        PAGE  1 
 - article 3         PAGE  1  
 
RECRUTEMENT & STRUCTURE       PAGE  2 
 - article 4        PAGE  2 
 - article 5        PAGE  2 
 
RESSOURCES du SYNDICAT       PAGE  2 
 - article 6        PAGE  2 
 - Caisse de grève        PAGE  2 
 
FONCTIONNEMENT 
 - article 7        PAGE  2 
 
COMPOSITION –ATTRIBUTION       PAGE  2 
 - article 8        PAGE  2 
 
COMMISSION EXECUTIVE        PAGE  3 
 - article 9        PAGE  3 
 - article 10         PAGE  4  
 
COMPOSITION & ATTRIBUTION       PAGE  4 
DU BUREAU 
 - article 11        PAGE  4 
 
TRESORERIE 
 - article 12        PAGE  5 
 
COMMISSION DE CONTROLE       PAGE  5 
 - article 13        PAGE  5 
 
COMMISSION des CONFLITS       PAGE  5 
 - article 14        PAGE  5 
 
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE       PAGE  6 
 - article 15        PAGE  6 
 - article 16        PAGE  6 

- article 17        PAGE  6 
- article 18        PAGE  6 
- article 19        PAGE  6 
 
 
 
 

* *  * * * 
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P R E A M B U L E  
Le Syndicat FO des Métallurgistes de la Région Parisienne a pour but de grouper, sur la base de la résolution 

adoptée par le XIème Congrès Confédéral, le " syndicalisme dans la Société", sans distinction d'opinions 

politiques, philosophiques et religieuses, tous les salariés de la Métallurgie. D'abord revendicative, l'action vise à 

l'extension du rôle de la classe ouvrière dans la gestion de l'économie. 

 

Le Syndicat, à tous les échelons, s'administre et décide de son action dans l'indépendance absolue à l'égard du 

patronat, des gouvernements, des partis politiques, des sectes philosophiques ou religieuses ou autres groupements 

extérieurs. La démocratie syndicale assure, à chaque syndiqué, la garantie qu'il peut, à l'intérieur du syndicat, 

défendre librement son point de vue sur toutes les questions intéressantes la vie et le développement de 

l'Organisation. De même, le syndiqué ne saurait être inquiété pour la manifestation en dehors de l'Organisation 

Syndicale des opinions qu'il professe. 

 

Instruit par une douloureuse expérience, il proclame attentatoire à l'unité ouvrière la recherche systématique de 

postes de responsabilités syndicales par les militants de partis politiques, en vue de faire du mouvement syndical 

un instrument des partis. 

Le Syndicat qui, par sa nature même et sa composition, rassemble des salariés, d'opinions diverses, garantit par 

ses statuts, les moyens de manifester leur cohésion, leur unité et le respect des principes ci-dessus. 

 

B U T  E T  R O L E  D U SY N D I C A T  

ARTICLE 1 er 

En conformité avec la loi du 25 février 1927 (livre Premier ï Deuxième partie du code du travail), il est formé 

entre tous les travailleurs des industries Métallurgiques et des partis similaires qui acceptent les présents statuts, 

un syndicat qui prend pour titre " SYNDICAT FO DES METALLURGISTES DE LA REGION PARISIENNE" 

dont le siège est fixé à Paris. La durée de ce Syndicat est illimitée, ainsi que le nombre de ses adhérents. Il ne sera 

pas admis de membre honoraire. 

Le champ g®ographique du syndicat recouvre lôensemble des d®partements de la R®gion Parisienne en dehors de 

la Seine et Marne. 

 

ARTICLE  2  

Le Syndicat FO des Métallurgistes de la Région Parisienne est adhérent à la FEDERATION CONFEDEREE  FO 

de la METALLURGIE, et aux Unions Départementales FO de la Région Parisienne et par le canal de celles-ci, à 

la CGT FO. 

En application de la résolution du Xème Congrès Fédéral, il est adhérent à l'UNION des SYNDICATS FO de la 

METALLURGIE PARISIENNE. 

 
ARTICLE 3  

Le SYNDICAT a pour but : 

-de grouper sans distinction d'opinions politiques, philosophiques et religieuses tous les salariés conscients de la 

lutte à mener contre toutes formes d'exploitation et désireux de défendre leurs intérêts moraux et matériels, 

économiques et professionnels. 

- de renforcer les sections d'entreprises existantes, d'en créer de nouvelles dans les entreprises où il n'en existe pas. 

Le SYNDICAT s'interdit dans ses assemblées, en fonction de l'indépendance syndicale, toutes discussions 

politiques ; en conséquence, il n'adhère à aucune organisation politique, philosophique ou religieuse, ni à aucune 

filiale de celles-ci, ni ne participera à aucun Congrès de ces organisations. Chacun des Membres du SYNDICAT 

reste libre individuellement de faire ce qui lui convient. 

            

        

RECRUTEMENT ET STRUCTURE  

ARTICLE 4  

Le Syndicat est constitué par les adhérents isolés et par les Sections Syndicales d'entreprises.  

Pour cr®er une section, il faut la pr®sence dôau moins deux adh®rents. 

Dans une logique de développement, le minimum devrait être du nombre de trois : 

- 1 Secrétaire 

- 1 Trésorier / Collecteur 

- 1 Archiviste 
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ARTICLE 5  

Les adhérents isolés, les responsables de section d'entreprise d'une même localité doivent partout, là où il en existe, 

participer à la vie des UNIONS DEPARTEMENTALES et UNIONS LOCALES INTERPROFESSIONNELLES. 

 

 

RESSOURCES DU SYNDICAT 

ARTICLE 6  

Elles sont constituées par le recouvrement des cotisations dont chaque section est chargée du placement mensuel 

auprès de ses adhérents, celui des isolés étant directement pris en charge par le Syndicat. 

Le taux de la cotisation est fixé dans l'intervalle des Congrès par la COMMISSION EXECUTIVE du SYNDICAT. 

Les syndiqués doivent avoir le souci permanent de procurer à la vie du Syndicat le maximum de ressources pour 

la réalisation d'un Syndicalisme effectif et actif à tous les échelons. En conséquence, le taux de base de la cotisation 

mensuelle par adhérent, sera au moins égal à la valeur d'une heure de travail. 

 

CAISSE DE GREVE : 

- Le SYNDICAT n'est tenu de soutenir statutairement que les grèves dont il est au préalable informé. Les Sections 

en grève reçoivent à titre de secours, les indemnités prévues par le Règlement intérieur du FOND de SOLIDARITE 

CONFEDERALE de GREVE. 

 

Tout syndiqué en retard de plus de TROIS MOIS de cotisations est considéré comme démissionnaire. Il perd, de 

ce fait, tous droits statutaires si, après avis préalable, il ne s'est pas mis à jour. Les Sections Syndicales d'Entreprises 

sont chargées de l'application du présent Article au mieux des intérêts du Syndicat et des Syndiqués. 

 

 

FONCTIONNEMENT  

ARTICLE 7  

L'instance supérieure du SYNDICAT est le CONGRES. 

Il se r®unit tous les 3 ans. Le congr¯s peut °tre report® dôune ann®e apr¯s avis et d®cision de la commission 

exécutive ce qui prolonge de fait les mandats. 

 Il juge la gestion morale, administrative et financière de la Commission Exécutive. Il fixe l'orientation des tâches 

d'avenir du SYNDICAT. Lui seul, a pouvoir pour réviser les Statuts. Il élit la COMMISSION EXECUTIVE du 

SYNDICAT. 

            

   

 

COMPOSITION ï ATTRIBUTION  

ARTICLE 8  

QUATRE semaines avant le CONGRES, les Sections d'Entreprises recevront les rapports sur les différents points 

à l'ordre du jour. 

Les délégués au Congrès sont élus proportionnellement au nombre dôadh®rents de la Section  d'Entreprise, 

constituée conformément à l'article 4. 

 

Pour être admis au Congrès, les Sections Syndicales d'Entreprises devront : 

a) Etre constituée depuis plus de 3 mois à la date de l'envoi statutaire des rapports du Congrès. 

b) Avoir pris un minimum de 50 timbres cotisations au cours des 12 mois précédant ou 5 timbres par mois pour 

une nouvelle Section Syndicale. 

c) Le délégué de la Section Syndicale au Congrès devra être syndiqué depuis au moins UN AN, sauf pour les 

délégués des nouvelles sections qui devront être syndiqués comme il est prévu à l'alinéa " a " du présent article. 

La représentation au Congrès avec mandat délibératif est déterminée sur les bases suivantes : 

 

 1 DELEGUE    jusqu'à     5  ADHERENTS 

 2 DELEGUES  de    6 à 10  ADHERENTS 

 3 DELEGUES  de  11 à 25   ADHERENTS 

 4 DELEGUES  de  26 à 75  ADHERENTS 

 5 DELEGUES  de  76 à 150  ADHERENTS 

 6 DELEGUES  de          51 à 300  ADHERENTS 

 7 DELEGUES  de             301 à 500  ADHERENTS 

 

1 DELEGUE SUPPLEMENTAIRE pour 300 adhérents ou fraction de 300.   
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COMMISSION EXECUTIVE  

ARTICLE 9  

Le SYNDICAT est dirigé dans l'intervalle des Congrès par la Commission Exécutive. La COMMISSION 

EXECUTIVE du SYNDICAT est composée de 19 MEMBRES TITULAIRES et de 6 MEMBRES SUPPLEANTS 

élus par le Congrès. 

Il est recommandé au Congrès de faire un choix parmi les candidatures en s'efforçant, sans aucune limite de sa 

libre appréciation des candidatures, d'aboutir à une représentation tenant compte : 

- Des courants qui se seront exprimés sur les questions en discussion, 

- Des secteurs industriels, 

- De la représentation ouvrière et celle des mensuels, 

- De la représentation des jeunes, des femmes. 

 

Les candidatures à la C.E. doivent être déposées 15 JOURS avant le Congrès au siège du Syndicat par 

l'intermédiaire des Sections d'Entreprises. Les Sections auront connaissance de la liste des candidatures à la C.E. 

HUIT JOURS avant le Congrès. 

 

Pour être éligible, les candidats doivent être adhérents au Syndicat depuis au MOINS UN AN à jour de cotisation. 

Les membres de la C.E. sont ®lus pour TROIS ANS. Le mandat peut °tre report® dôune ann®e apr¯s avis et d®cision 

de la commission exécutive. Leur mandat est renouvelable. 

 

L'incompatibilité existant entre l'exercice d'une fonction syndicale avec le cumul d'un mandat politique rétribué, 

entraîne la démission automatique de tout membre de la C.E. faisant acte d'une telle candidature. 

Aucun syndiqué ne peut se prévaloir de son appartenance syndicale en faisant acte d'une candidature politique. 

L'exercice d'une fonction syndicale est également incompatible avec une fonction de gestion ou de représentation 

sous quelque forme qu'elle soit acquise.  

Seule l'Organisation syndicale a qualité pour désigner, parmi ses membres ceux d'entre eux qui en seront chargés 

d'assurer ou de contrôler la direction ou la gestion des Entreprises ou de remplir toutes fonctions dans les 

organismes officiels.  

Les membres désignés sont responsables devant elle et révocables par elle. 

Chaque syndiqué remplissant les conditions prévues peut poser sa candidature.     

 

 

ARTICLE 10  

La Commission Exécutive est chargée d'exécuter les décisions prises par les Congrès. Elle dirige 

administrativement, moralement, matériellement, l'ensemble du syndicat.  

 

La C.E. prépare le Congrès du Syndicat devant lequel elle est responsable. Elle assure le contrôle au sein des 

sections d'entreprises, du respect des statuts et des décisions prises par les Congrès Syndicaux. La Commission  

Exécutive se réunit chaque fois que cela est nécessaire, soit sur convocation du Bureau, sans que les intervalles 

puissent excéder DEUX MOIS, soit à la demande de 1/3 de ses membres. 

 

Les décisions et votes qu'elle émet sont consignés dans le procès verbal de chaque réunion par un secrétaire. 

Tout membre de la C.E. qui, dans l'intervalle des Congrès, aura manqué plus de 4 SEANCES, sans excuse valable, 

sera considéré comme démissionnaire et ne pourra faire acte de candidature au prochain Congrès. 

Dans le rapport moral, l'état des présences des membres de la C.E. à ses réunions est fourni, permettant aux 

syndiqués de juger de leur assiduité. 

 

 

COMPOSITION ET ATTRIBUTION DU BUREAU  

ARTICLE 11  

La Commission Exécutive choisit, en son sein, les membres du SECRETARIAT composé de : 

 

- 1 Secrétaire Général, 

- 1 Secrétaire Général Adjoint, 

- 1 Trésorier Général, 

- 1 Trésorier Général Adjoint, 

- 1 Secrétaire à la propagande et missions diverses 
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Les membres du Bureau, élus par la C.E. sont révocables par elle. Ils sont élus pour TROIS ANS. Le mandat 

pouvant °tre prolong® dôune ann®e apr¯s avis et d®cisions de la commission ex®cutive. 

Leur mandat expire en même temps que celui de la C.E. et, comme celui-ci est renouvelable. 

 

Tout membre du Bureau, qui dans l'intervalle du Congrès, aura manqué plus de 4 SEANCES, sans excuse valable, 

sera considéré comme démissionnaire et ne pourra faire acte de candidature au prochain Congrès. 

La Commission Exécutive devra pourvoir à leur remplacement. 

Sous réserve de ratification par la C.E., le Bureau du Syndicat peut s'adjoindre des militants, membres du Syndicat, 

susceptibles de lui apporter un concours déterminant, en raison de leur expérience. Il peut également, choisir, avec 

l'approbation de la C.E., de jeunes militants, les préparant ainsi, à leurs futures responsabilités. Sur présentation 

du Bureau, la C.E. pourra coopter au Bureau, un représentant des syndiqués isolés. Dans chacun des cas, ils ne 

siégeront qu'avec voix consultative. 

Le Secr®taire G®n®ral assure lôadministration g®n®rale du Syndicat. Il fait face ¨ tout ce qui a trait ¨ sa gestion 

administrative et financière. 

Le Secr®taire G®n®ral a le pouvoir dôester en justice au nom et pour le compte du Syndicat. A cette fin, il a le 

pouvoir de mandater spécialement une personne physique aux fins de représenter le Syndicat devant toute 

juridiction en défense ou en demande. 

En outre, le Secrétaire Général, possède également le pouvoir de mandater spécialement une personne physique 

aux fins de représenter le Syndicat devant, notamment, toutes administrations ou organismes spécifiques. 

Enfin, le Secrétaire Général, peut, par délégation de pouvoir, donner mandat aux membres du bureau aux fins 

dô®tablir le mandat sp®cial pr®vu au sein des deux alin®as pr®c®dents du pr®sent article. 

 

Le Secrétaire Général informera le Bureau des procédures engagées. 

 

            

   

TRESORERIE 

ARTICLE 12  

L'Administrateur trésorier a pour fonction précise dans le Bureau, de régler les questions d'administration et de 

trésorerie. Il est responsable de toutes les opérations financières du Syndicat. Il assure la fourniture régulière du 

matériel, cartes et cotisations, aux trésoriers des sections syndicales d'entreprises. 

Tout retrait de fond nécessite la signature de l'Administrateur trésorier et du secrétaire général. 

 

Comptabilité Générale 

Les comptes du Syndicat FO des Métallurgistes de la Région Parisienne sont arrêtés par le Bureau du Syndicat, 

contrôlés par sa commission de contrôle et soumis pour approbation à la Commission Exécutive. 

 

 

COMMISSION DE CONTROLE  

ARTICLE 13   

Le Congrès élit une Commission de Contrôle de 5 MEMBRES TITULAIRES et 2 MEMBRES SUPPLEANTS. 

Les membres de la Commission de Contrôle doivent remplir les mêmes conditions d'exigibilité que les membres 

de la C.E. 

 

La Commission de Contrôle se réunit tous les 6 MOIS pour vérifier les opérations financières et la comptabilité 

du Syndicat. 

Elle signale au Bureau et à la C.E. le résultat de ses opérations de contrôle. A cet effet, elle désigne un secrétaire 

rapporteur chargé de présenter les observations que la Commission désire formuler. Il est procédé de même pour 

chaque Congrès. 

 

COMMISSION DES CONFLITS  

ARTICLE 14  

Une Commission de 5 MEMBRES et 2 MEMBRES SUPPLEANTS est nommée par le Congrès dans les mêmes 

conditions de désignation que les autres organismes du Syndicat. 

Elle a à examiner les cas prévus à l'article 16 et notamment les atteintes au libre exercice de la démocratie syndicale 

définie dans les principes fondamentaux figurant au préambule des présents statuts. 

Elle propose à la C.E. qui a seule pouvoir de ratifier ou de rejeter toutes sanctions, qu'elle juge utiles suivant la 

gravité des cas. 

Tout syndiqué frappé de sanction peut interjeter appel devant le Congrès du Syndicat. Toutefois, la sanction prise 

est exécutoire dès la ratification par la C.E. 
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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE  

ARTICLE 15  

Cette Assemblée Générale, après décision de la Commission Exécutive, est organisée annuellement, de préférence 

deuxi¯me semestre de lôann®e en cours. 

Toutes les sections syndicales sont convoquées et représentées par les présents. 

Les membres de la C.E. sont de fait invités à cette Assemblée Générale. 

 

ARTICLE 16  

Tout syndiqué qui cause un préjudice moral ou porte atteinte aux intérêts du Syndicat est invité à fournir des 

justifications sur l'acte incriminé devant sa section syndicale d'abord, et ensuite, s'il y a lieu, devant la Commission 

des Conflits du Syndicat dont le rôle est défini à l'article 14 et qui seule, est qualifiée pour prononcer des sanctions. 

 

Toute adhésion individuelle ou collective de syndiqués à un autre groupement professionnel après une mise en 

demeure de démission suivie de refus, entraînera l'exclusion. 

 

Tout syndiqué démissionnaire, radié ou exclu, demandant sa réintégration est soumis aux obligations des nouveaux 

adhérents. Ses droits partent du jour de sa réintégration. Les sections syndicales ou les intéressés, doivent saisir le 

syndicat sur les difficultés résultant de l'application du présent article. 

 

ARTICLE 17  

Le siège du SYNDICAT est fixé à Paris 13ème arrondissement ï 9 rue Baudoin 

 

Il peut être transféré sur décision de la C.E. 

 

ARTICLE 18  

En cas de dissolution du Syndicat, qui ne pourra être prononcée qu'à la majorité des adhérents à jour de leurs 

cotisations, les fonds seront déposés à la FEDERATION CONFEDEREE FO DE LA METALLURGIE. 

 

ARTICLE 19  

Les présents statuts ne peuvent être modifiés que : 

 

 1°) par décision du Congrès. 

 

 2°) à la demande des 2/3 des adhérents du Syndicat. 

 

Les modifications aux statuts sont portées à l'ordre du jour du Congrès par la C.E. qui doit notifier les textes 

d'amendement aux sections d'entreprises, un MOIS à l'avance. 

 

*  * * * * 
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